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Il semble possible que le gouvernement roumain atteigne 
l’objectif d’un taux de participation à l’ALV de 7 % d’ici à 2010 
pour la population de 25 à 64 ans. L’observation des résultats 
de la même étude ne permet pas de distinguer le taux de 
participation à l’ALV et à la FPC en Roumanie. La FPC reste la 
principale composante de l’ALV. En fait, le taux de participation 
des 25-54 ans a été évalué à 4,8 % de la population totale du 
pays. Ce taux passe à 6,63  % en valeur absolue de l’emploi 
total et atteint 9,085 % quand il s’agit de la participation à la 
FPC-ALV des actifs occupés de cette tranche d’âge.

La structure par âge des participants à la FPC-ALV montre un net 
fléchissement parmi les jeunes générations, notamment parmi les 
moins de 25 ans qui ont un taux de participation presque insignifiant 
(0,9  %) à des activités telles que l’apprentissage ou la formation 
(quand on compare le nombre de participants à  l’ensemble de la 
population de cette tranche d’âge) vu que la plupart d’entre eux ne 
sont pas encore actifs sur le marché du travail mais sont inscrits dans 
le système éducatif. Le taux passe à 7,4  % quand on compare les 
mêmes chiffres aux données pour l’emploi total de la même tranche 
d’âge et à 12,2 % par rapport au nombre total d’actifs occupés de 
leur tranche d’âge.

Graphique 3 —  Participation à la FPC par classe d’âge en proportion de la population totale, des actifs occupés et du nombre 
d’employés, 2005
(participants à la FPC en % de la population totale de chaque tranche d’âge et en % de la population totale toutes classes d’âges confondues)
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Graphique 2 —  Positionnement FPC-ALV sur le marché du travail par secteur d’activité économique, 2005
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Le taux de participation le plus faible est celui des seniors 
qui ne représentent que 0,5  % des participants à  l’ALV et 
à la FPC par rapport à l’ensemble de leur tranche d’âge, 
et augmente un peu à 2,1  % quand on considère la part 
de leur tranche d’âge dans l’emploi total. Le pourcentage 
atteint 8,87  % quand il est rapporté au nombre total des 
actifs occupés de cette tranche d’âge. En conséquence, 

il semble que l’âge ne soit pas véritablement un obstacle 
à la participation à la FPC et l’ALV notamment dans le cas 
des employés salariés. Cependant, dans le cas inverse, on 
observe un écart significatif de sept points dans la part des 
participants à la FPC-ALV, calculée en ratio de l’emploi total, 
et la part des participants à la FPC-ALV, calculée en ratio du 
nombre des employés.

Graphique 4 —  Population totale, actifs occupés et employés participant à la FPC par tranche d’âge, 2005
(participants à la FPC en % de la population totale de chaque tranche d’âge)

0 3 6 9 12 15

Population totale
participant à la FPC-ALV (%)

Actifs occupés 
participant à la FPC-ALV (%)

Nombre total d’employés 
participant à la FPC-ALV (%)

Toutes tranches 
d’âge confondues

55 ans et plus

25-54 ans

Moins de 25 ans 

S’agissant des disparités entre les femmes et les hommes, alors 
que la population totale de la Roumanie compte 500 000 femmes 
de plus que d’hommes, la participation de celles-ci aux activités 
de FPC-ALV est nettement inférieure à celle de leurs homologues 
masculins. En proportion de la population totale, 3,16  %, des 
hommes participent à la FPC-ALV contre seulement 1,95 % pour les 
femmes. Cependant, si on calcule le même ratio pour l’ensemble 

des actifs occupés, les deux taux se rapprochent avec un taux 
masculin de participation à la FPC-ALV d’un peu plus de 6 % alors 
que celui des femmes était de 5,3 %. En revanche, l’écart progresse 
encore lorsqu’il s’agit de la proportion par rapport aux employés 
salariés, pour atteindre près de 3 points. La part de la participation 
masculine à la FPC-ALV dans cette catégorie est de 13,8 % et celle 
des femmes est proche de 10 %.

Graphique 5 —  Participation de la population totale, des actifs occupés et des employés à la FPC en fonction du genre, 2005
(participants à la FPC en % de la population masculine et féminine)
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2	Obstacles entravant 
la participation  
à l’ALV et aux activités 
de développement 
des compétences
Au début de la décennie, toute étude portant sur la FPC et l’ALV 
dans les entreprises roumaines aurait mentionné les coûts de 
formation comme le principal obstacle les empêchant de proposer 
des formations aux employés. De nos jours, le financement n’est 
plus un facteur aussi déterminant, bien que près de la moitié des 
26 100 entreprises ne proposant aucune forme de FPC-ALV à leurs 
employés (59,7  % du nombre total d’entreprises interrogées) 
continuent d’évoquer cet argument comme le principal frein à la 
formation. Une forte proportion d’entre elles sont des entreprises du 
secteur  textile et de la chaussure qui ont tendance à avoir une main-
d’œuvre essentiellement féminine; pour ces deux secteurs, 61,6  % 
des entreprises de l’industrie du cuir et 56,6 % des entreprises  du 
textile n’ont pas été en mesure de proposer des formes d’ALV car elles 
n’avaient pas la capacité d’en assumer les frais. Ces entreprises, qui 
contribuent à une part significative de l’économie nationale, ont, du 
fait de la nature de leur activité, de trop faibles marges bénéficiaires 
pour pouvoir investir dans la formation et l’ALV de leur personnel; cela 
met en lumière non seulement un obstacle significatif à l’accès de 
nombreux travailleurs à l’ALV mais aussi une des causes de la pénurie 
de main-d’œuvre qui croît à un rythme alarmant. Avec un salaire 
moyen inférieur au salaire moyen national et aucune perspective 
d’avancement par le biais de la formation et de l’ALV, il est naturel 
que les travailleurs de ces secteurs préfèrent émigrer (même si cela 
risque de signifier un travail non déclaré et donc une éventualité 
d’expulsion du pays de destination).

Néanmoins, parmi les entreprises ayant fourni une forme 
de FPC-ALV à leurs employés, un tiers ont proposé des cours 

traditionnels et 94,9  % ont dispensé des cours spéciaux à des 
travailleurs peu ou pas qualifiés. Ce sont donc les catégories 
vulnérables qui ont été les plus ciblées grâce à la prospérité de 
l’activité dans la construction et l’infrastructure — deux secteurs 
à forte intensité de main-d’œuvre qui souffrent également de la 
pénurie de travailleurs engendrée par l’émigration.

Les autres catégories vulnérables, telles que les minorités ethniques 
ou les personnes handicapées ne sont pas des bénéficiaires 
évidents de la formation ou de l’ALV, que ce soit de la formation 
destinée aux entrepreneurs ou des programmes traditionnels et 
des formes plus onéreuses de formation; sur les 12 100 entreprises 
ayant investi dans la formation de leurs employés, 1,1 % seulement 
d’entre elles avaient offert une quelconque forme de formation 
ou d’ALV spécifiques aux minorités (notamment la population 
rom) ou aux personnes handicapées. En conséquence, ces deux 
catégories restent les plus défavorisées sur le marché du travail et 
en termes d’accès à la FPC et à l’ALV.

Plus de 84  % des 26 100 entreprises n’ayant proposé aucune 
forme de FPC à leurs employés, ont déclaré que le niveau actuel 
de qualification et de compétences de leurs employés était la 
principale raison pour laquelle elles n’avaient pas recours à la 
formation. Les écarts entre les compétences nécessaires et les 
compétences acquises et la pénurie de qualifications sont les 
principaux sujets d’inquiétude des employeurs roumains. Ils 
démontrent également que les écoles/universités ne préparent 
pas correctement les individus au marché du travail — après la 
fin de leurs études, les diplômés connaissent une longue période 
pendant laquelle ils ont l’impression de ne pas avoir besoin de 
formation complémentaire ou d’apprentissage formel. Cela 
explique également pourquoi la formation professionnelle 
initiale — qui relève davantage de l’apprentissage tout au 
long de la vie que de la FPC — n’a été proposée que par 1,8 % 
de l’ensemble des entreprises interrogées offrant la FPC. Cela 
indique que les nouveaux entrants sur le marché du travail, à qui  
la formation professionnelle initiale est généralement adressée, 
constituent une autre catégorie de travailleurs éprouvant des 
difficultés supplémentaires à accéder à l’ALV.
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3	Qualité et impact 
de la formation
 
En examinant les données de l’enquête menée par l’Institut 
national de statistiques (INS) et en les comparant avec celles de 
la comptabilité nationale, on remarque une énorme distorsion 
de la contribution de la formation à la valeur ajoutée brute 
(VAB) dans les grands secteurs d’activité économique. Cela 
peut s’expliquer par le nouveau statut d’économie émergente 
de la Roumanie, mais n’en illustre pas moins les faiblesses 
actuelles qui influent non seulement sur la qualité de la 
formation dispensée mais aussi sur son impact potentiel sur 
des variables telles que la productivité du travail, les salaires 
et la valeur ajoutée brute.

S’il est clair que l’intérêt accru porté à la FPC et l’augmentation de 
la participation à de telles activités entraînent à terme des salaires 
plus élevés, cela reste néanmoins la seule corrélation positive qui 
se dégage d’un ensemble de quatre impacts souhaitables. En 
effet, si tout fonctionnait correctement, les quatre corrélations 
suivantes devraient confirmer les bénéfices significatifs de la 
FPC et l’ALV tant pour les entreprises que pour l’ensemble de 
l’économie, et naturellement pour les individus:

une participation accrue à la FPC devrait entraîner une plus •	
grande productivité de la main-d’œuvre;

une plus forte productivité devrait se traduire par des •	
hausses de salaire;

une participation accrue à la FPC devrait se traduire par des •	
hausses de salaire;

une plus forte productivité devrait générer à la fois une •	
plus forte valeur ajoutée brute et une contribution accrue 
à la VAB et à la formation du PIB.

Cependant, une seule de ces quatre corrélations, qui montre 
que certaines branches d’activités ont des taux supérieurs à la 
moyenne de participation à la FPC exprimés en proportion du 
nombre total de salariés, présente un niveau plus élevé que le 
salaire moyen national. Le coefficient de détermination est si 
élevé que l’on serait tenté de dire qu’en effet un investissement 
plus important dans le développement des ressources humaines 
(exprimé par le taux de participation à la FPC) explique presque 
totalement un salaire supérieur à la moyenne et donc de 
meilleures conditions de vie et de meilleures perspectives de 
développement, tant pour l’individu que pour l’entreprise 
pratiquant cette politique.

Cependant, comme souvent dans l’économie, les choses ne 
sont pas aussi simples qu’elles peuvent le paraître au premier 
abord. Même si cette corrélation s’avère exacte, ce n’est pas le 
cas pour l’autre corrélation importante entre la participation à 
la FPC et la formation.

Graphique 6 —  Les dynamiques économiques de la participation à la FPC, 2005
(milliers de participants, productivité du travail, salaire moyen et valeur ajoutée brute par secteur d’activité)
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L’utilisation d’un modèle simple mais efficace de représentation 
de type RADAR pour les variables mentionnées plus haut par 
grands secteurs économiques met en lumière d’importantes 
disparités. Alors que les performances de l’industrie ne 
sont guère impressionnantes pour toutes les variables, elle 
contribue disproportionnellement à la formation de la VAB, 
ce qui la place bien au-dessus de la contribution moyenne et 
fausse donc l’ensemble des quatre corrélations. Cela s’applique 
également à la productivité de la main-d’œuvre dans le secteur 

des services immobiliers et des services aux entreprises, qui 
dépassait la moyenne en raison du boom spectaculaire des 
secteurs de la construction et de l’immobilier. En conséquence, 
si on tente d’établir des corrélations utilisant la productivité 
du travail comme variable explicative, il faut faire abstraction 
de ce secteur. Enfin, les services financiers (un autre secteur 
hautement volatil), ayant bénéficié de l’activité soutenue des 
marchés financiers, doivent être exclus de toute corrélation 
dans laquelle entrent les salaires.

Graphique 8 —  Les dynamiques économiques de la participation à la FPC [milliers de participants, productivité du travail, salaire 
moyen et valeur ajoutée brute (VAB) par secteur d’activité]
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En bref, toutes ces corrélations omniprésentes, sauf une, ne se 
vérifiant qu’après l’exclusion d’un secteur ou d’un autre, on ne 
peut pas pour autant ignorer l’industrie et les services financiers. Il 
n’en demeure pas moins que les services financiers sont LE secteur 
ayant la plus forte tendance à  pratiquer la FPC, la participation 
globale (en pourcentage du nombre total d’employés) y étant 
nettement supérieure à  la  moyenne nationale. Parallèlement, 
les secteurs se plaignant d’une grave pénurie de main-d’œuvre 
et de qualifications, tels que la construction, sont encore bien en 
dessous du taux moyen de participation.

Ces facteurs montrent qu’alors que tout conclut, même à un 
stade embryonnaire, aux avantages de la participation à la 
formation, les secteurs qui en auraient le plus besoin sont 

quelque peu réticents à s’y engager. Cela est lié à la rentabilité 
de ces secteurs particuliers, ainsi qu’au fait que la plupart des 
employeurs sont inquiets au regard des prévisions économiques 
à long terme et préfèrent voir leurs profits croître avant de 
s’engager dans ce qu’ils continuent à considérer comme des 
«dépenses extravagantes». D’autre part, il est plus qu’évident 
que les secteurs qui ont tendance à «surfer sur la vague du cycle 
économique», tels que les services financiers ou le secteur de 
l’immobilier, ont tendance à beaucoup dépenser, même dans 
la formation; mais cela pourrait ne pas durer. Néanmoins, il est 
louable que diverses branches de l’industrie aient récemment 
accru leur investissement dans la FPC et que [même si le ratio de 
participants par rapport au nombre total d’employés (98 %) est 
légèrement inférieur à la moyenne nationale (= 100)], en tant que 

Graphique 10 — Participation à la FPC (en % du nombre total d’employés par secteur d’activité) et contribution à la croissance 
et à l’emploi (II)
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Graphique 9 — Participation à la FPC (en % de l’emploi total par secteur d’activité) et contribution à la croissance et à l’emploi (I)
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principal secteur d’activité du pays, ces branches représentent, 
en valeur absolue, la majeure partie des participants à la FPC.

La Roumanie bénéficie depuis peu de l’aide du FSE et  le programme 
opérationnel sectoriel vient juste d’être approuvé par la Commission 
européenne; cependant, l’intervention du FSE — dont un axe 
prioritaire est entièrement dédié à l’ALV et à l’amélioration des liens 
avec le marché du travail — devrait jouer un rôle important pour 
la pérennité des investissements dans la FPC et l’ALV et devrait 
moins mettre l’accent sur les secteurs soumis au marché que sur les 
secteurs moins sensibles aux instabilités du marché.

4	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses 
en termes de bonnes 
pratiques
Comme le précise le Programme national de réforme pour 
2007-2013 soumis cet été à la Commission européenne, le 
gouvernement roumain s’est totalement engagé en faveur des 
buts et objectifs de la stratégie renouvelée de Lisbonne pour 
la croissance, l’emploi et une meilleure réglementation; il s’est 
fixé comme objectif stratégique un taux de 7 % de participation 
à  l’apprentissage tout au long de la vie parmi la population de 
25  à 64 ans pour l’horizon 2010, au plus tard. Cet objectif est 
inscrit dans la stratégie nationale à court et moyen termes pour la 
formation professionnelle continue. À la suite de cet engagement 
stratégique, la totalité du cadre institutionnel pour l’ALV et la FPC 
sera réformée (entre 2007 et 2009) et le rôle et les fonctions du 
Bureau national pour la formation des adultes (BNFA) en tant 
qu’autorité nationale pour les qualifications seront renforcés.

Une attention privilégiée sera attachée aux exemples de bonnes 
pratiques jouant déjà un rôle important dans la promotion 
de la formation professionnelle et de l’ALV auprès des 
entreprises. Par le biais des conseils sectoriels qui regroupent 
des représentants des organisations patronales et syndicales 
et opèrent sous la tutelle du BNFA, les partenaires sociaux 
sont directement impliqués dans le développement continu 
du système national de qualifications et dans les procédures 
habituelles d’accréditation et d’évaluation des prestataires de 
formation professionnelle. De nombreuses entreprises ont 
confié leurs programmes de FPC à des prestataires de formation 
professionnelle du secteur privé — selon l’INS, 57,7  % de 
l’ensemble des entreprises ayant fourni une forme de formation 
en 2005. Cela prouve que le système fonctionne et qu’il reste 
un potentiel de développement à l’avenir, par le biais de ce qui 
est pratiquement une forme d’autorégulation n’impliquant que 
marginalement l’État.

Simultanément, le ministère de l’éducation cherche à lutter contre 
le décrochage scolaire qui constitue en lui-même un obstacle 
fondamental à la participation à la FPC et à l’ALV. En conséquence, 

une baisse de 15 % du taux d’échec scolaire dans l’enseignement 
obligatoire a été prévue pour 2010, ainsi qu’une augmentation de 
10 % du taux d’entrée dans le secondaire long parmi les enfants 
et les jeunes issus de milieux défavorisés. Un autre objectif est de 
relever de 15  % le taux d’intégration dans le système éducatif/
scolaire des enfants ayant des besoins spéciaux.

Une attention plus privilégiée a été accordée aux PAMT qui, 
dans leur forme actuelle, sont obsolètes et ne permettent pas 
de répondre aux demandes d’un marché du travail en pleine  
mutation. Il est significatif que les nombreuses subventions 
disponibles, y compris celles qui ciblent la formation en entreprise, 
n’aient été sollicitées que par 7,9 % des entreprises engagées dans 
des activités de FPC — 92,1 % n’y ayant pas eu recours.

Néanmoins, l’intervention du FSE (qui pourrait fortement 
contribuer au développement de l’ALV et de la FPC) a soulevé 
de grands espoirs notamment à  l’échelle de l’entreprise. Un 
axe prioritaire complet du POS-DRH (programme opérationnel 
sectoriel «Développement des ressources humaines») est 
consacré au développement de l’apprentissage tout au long de 
la vie et à l’amélioration des liens entre le processus et les besoins 
du marché du travail. Les objectifs fixés pour l’horizon 2015 
comprennent notamment:

aider 15 000 étudiants lors de leur transition de l’université •	
vers une activité économique;

répertorier 2 500 nouvelles qualifications dans le cadre des •	
accords de partenariat décrits plus haut;

avoir au moins 20 % des entreprises fournissant la FPC (un •	
objectif déjà atteint);

atteindre un taux de participation à la FPC de 10 % de la •	
population de 25 à 64 ans, avec un objectif intermédiaire 
de 7 % en 2010, qui sera probablement atteint plus tôt;

atteindre une proportion de 85 % des adultes de 22 ans ou plus •	
ayant au moins terminé l’enseignement secondaire long.

Pour s’attaquer à cette vaste tâche, le budget total affecté à 
l’axe prioritaire 2 — dont relèvent la plupart de ces actions 
dans le cadre du POS-DRH — est de 991 397 184 EUR, 
provenant des subventions de l’UE et des fonds nationaux. 
Cela représente 24,2  % de l’enveloppe budgétaire allouée 
au POS-DRH, qui est de 4 milliards EUR et constitue 23  % 
du montant total des subventions attribuées par les 
Fonds structurels et le Fonds de cohésion. Bien utilisés, 
ces financements pourraient fortement contribuer au 
développement global des ressources humaines et no- 
tamment à améliorer la pérennité de tout le processus.

En exprimant les montants affectés à l’axe prioritaire 2 
en équivalent du PIB à la valeur nominale actuelle de ce 
macro-agrégat (qui est actuellement de 100 milliards 
EUR), on obtiendrait l’équivalent de 0,99  % du PIB actuel. 
On estime que cela ajouterait 0,04 point au taux annuel 
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de croissance du PIB, en assumant un taux constant de 
croissance de près de 5  % par an, un élément difficile 
à ignorer alors que le développement des ressources 
humaines est rendu plus que nécessaire par un contexte 
économique en proie à une vaste récession mondiale. 
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Slovénie
1	Tendances en 
matière de participation 
des adultes (25 ans et 
plus) à l’apprentissage 
tout au long de la vie
L’éducation des adultes en Slovénie se caractérise par 
l’augmentation et la diversification des programmes éducatifs 
(6 242 programmes en 2006). Les écoles et les établissements 
d’enseignement supérieur — les institutions dispensant une 
formation aux jeunes — proposent aussi des cours pour adultes, 
sous la forme de programmes et de cursus adaptés aux besoins 

de cette population. Les programmes d’éducation non formelle 
sont conçus pour des catégories cibles particulières telles que, 
par exemple, les actifs occupés souhaitant améliorer leurs 
perspectives professionnelles ou obtenir une promotion, les 
individus désirant améliorer leur qualité de vie, les personnes 
ayant un hobby, les chômeurs, les publics marginalisés, les 
minorités ethniques et les étrangers. L’accès à la plupart des 
programmes d’enseignement non formel est ouvert à tous et la 
participation est volontaire.

Selon les données de l’EFT, les performances de la Slovénie 
sont plutôt bonnes en ce qui concerne la proportion de la 
population d’âge adulte participant à l’apprentissage tout au 
long de la vie. Au deuxième trimestre 2005, cette proportion 
était de 17,8 %, plaçant la Slovénie au cinquième rang des pays 
de l’EU-25. En 2006, le pourcentage a légèrement reculé (15 %) 
et la Slovénie a régressé à la sixième place des pays de l’EU-27.

Graphique 1 — Pourcentage de la population des 25-64 ans ayant participé à l’apprentissage au cours des quatre semaines  
précédant l’enquête
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La proportion des femmes slovènes (16,3  %) ayant participé 
à l’éducation et la formation en 2006 est plus élevée que celle 
des hommes (13,8 %). Par ailleurs, l’intérêt pour l’apprentissage 
tout au long de la vie décline rapidement avec l’âge — alors 
que près de 65 % (64,6 % au deuxième trimestre 2007) de tous 
les participants à l’éducation et la formation avaient moins de 
30 ans en 2005, la part des participants âgés de 50 à 64 ans se 
situait sous les 10 % (6,9 % en 2007).

Les données peuvent également être ventilées en fonction du 
niveau d’éducation et du statut professionnel. Selon les données 

provenant du module ad hoc sur l’apprentissage tout au long 
de la vie en 2003, les personnes les plus qualifiées en Slovénie 
participaient davantage à l’éducation non formelle (44 % pour 
une moyenne de 31  % dans l’EU-25) que les personnes ayant 
un niveau de formation moyen (22  % pour une moyenne de 
16  %) ou faible (7  % en Slovénie comme dans l’UE). La même 
tendance s’observe pour le statut professionnel: 31  % des 
actifs occupés en Slovénie participaient à l’éducation non 
formelle alors que la moyenne est de 21 % dans l’EU-25, 13 % 
des chômeurs slovènes (moyenne de 14 % à travers l’EU-25) et 
5  % des Slovènes économiquement inactifs contre 6  % dans 
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Une autre caractéristique intéressante est le nombre croissant des 
participants à l’éducation et à la formation, et plus particulièrement 
la croissance rapide de la participation des jeunes à l’enseignement 
supérieur. La part de la population des 25-64 ans ayant suivi des 
études supérieures est passée de 14,2 % en 1995 à 20 % en 2005.

Par ailleurs, une conséquence de la participation accrue et 
plus longue à l’éducation formelle est que le nombre moyen 

des années d’éducation de la population active a augmenté. 
Entre 1995 et 2005, la durée moyenne de la formation est passée 
de 11  à  11,8  ans. L’augmentation a été plus marquée parmi 
les femmes (de 11,04  à  11,95 ans) que parmi les hommes (de 
10,94 à 11,31 ans), et dans la fonction publique (de 12,4 à 13,2 ans) 
que dans le secteur privé (de 10,6 à 11,1 ans) (ministère du travail, 
de la famille et des affaires sociales, 2007a).

Graphique 2 — Nombre de programmes d’éducation des adultes
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l’EU-25 (Eurostat, 2005). Il existe d’importants écarts parmi les 
actifs occupés entre les employés à plein temps et les employés 
ayant des formes flexibles d’emploi, qui ont des possibilités plus 
limitées de participer à l’éducation et à la formation.

D’après les données collectées pour 2004, les proportions les 
plus importantes de travailleurs ne participant qu’une seule fois 
à l’éducation non formelle étaient employés dans l’agriculture 
(58,3  %), la construction (52,9  %) et le secteur manufacturier 
(48,9  %), tandis que les employés de la fonction publique, du 
secteur de l’électricité et du secteur financier présentaient le 
taux de participation le plus élevé, avec deux formations, voire 

plus, au cours d’une même année (ministère du travail, de la 
famille et des affaire sociales, 2007a).

L’une des principales évolutions au cours des dix dernières années 
est le nombre croissant de prestataires et de programmes. Les 
prestataires de formation se répartissent entre établissements 
publics d’éducation des adultes (ljudske univerze), écoles de 
différents niveaux (établissements de formation des jeunes 
dispensant des cours pour les adultes) et centres de formation 
privés. De plus, divers organismes proposant des programmes 
éducatifs parallèlement à leurs autres activités jouent un rôle 
important dans la formation des adultes.
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L’attitude à l’égard de la formation constitue l’un des principaux 
obstacles à une participation accrue des générations plus 
âgées; elles ont bénéficié et jouissent encore d’une certaine 
sécurité de l’emploi. Le graphique 4 révèle que la majorité des 

plus de 50 ans ne participant pas à l’éducation non formelle 
n’ont aucun désir de se former ou se considèrent trop âgés 
pour étudier (62,3  % des 50-64 ans et 84  % des 65 ans et 
plus).

Graphique 3 — Structure par âge des participants à l’éducation (formelle et non formelle), 2006 et 2007
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Graphique 4 — Principales raisons de non-participation à l’éducation non formelle, 2007
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Slovénie

2	Obstacles entravant 
la participation 
à l’apprentissage 
tout au long de la 
vie et aux activités 
de développement 
des compétences
Malgré l’importance croissante de l’apprentissage tout au long de 
la vie dans la société slovène, toutes les catégories ne participent 
pas dans la même mesure au processus d’apprentissage tout au 
long de la vie. Comme nous l’avons vu plus haut, les personnes 
les plus impliquées sont celles qui ont déjà un niveau élevé 

d’éducation formelle ou un statut professionnel élevé; c’est aussi 
le cas des célibataires. Les moins impliquées sont les personnes 
qui ont déjà une position peu privilégiée dans la société, telles 
que celles qui ont un faible niveau d’éducation, les plus de 50 ans, 
les adultes ayant un bas statut professionnel et les personnes 
économiquement inactives (retraités, chômeurs et femmes au 
foyer). Malgré la hausse du niveau d’éducation de la population 
dans son ensemble, ce problème reste préoccupant étant donné 
que les écarts entre les niveaux d’éducation ne fléchissent pas. 
Au  contraire, ils mettent en lumière des modèles d’inégalité 
sociale (Mirčeva e.a., 2007).

Un aspect particulièrement inquiétant — lié au vieillissement 
de la population slovène et aux problèmes relatifs au taux de 
participation des tranches d’âge supérieures au marché du travail 
— est la faible participation des tranches plus âgées à la formation. 
Comme l’illustre le graphique 3, la proportion de participants de 
50 ans et plus (8,4 % en 2007) est très faible. En conséquence, des 
mesures spéciales ont été prises ces dernières années pour faire 
évoluer l’attitude des seniors qui ont besoin d’actualiser leurs 
compétences pour rester en activité et préparer leur retraite.
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Malgré les progrès accomplis en termes de mise en œuvre du 
système d’apprentissage tout au long de la vie en Slovénie, plusieurs 
obstacles continuent de freiner l’accélération du développement 
et la hausse des taux de participation. Selon plusieurs documents 
récents, les principaux obstacles sont les suivants:

Il existe un déséquilibre entre l’investissement dans •	
l’enseignement général et l’enseignement professionnel. 
Une attention privilégiée est accordée aux programmes 
éducatifs répondant aux besoins du marché du travail 
au détriment des activités éducatives visant à renforcer 
la citoyenneté active et à favoriser le développement 
individuel. Les dimensions sociales, culturelles et 
psychologiques des connaissances et des compétences 
ont jusqu’à présent été négligées.

L’accès aux opportunités existantes d’éducation est •	
fortement fragmenté. La participation aux activités 
éducatives est moindre parmi les catégories qui sont déjà 
dans une position défavorable.

Il existe une forte concentration de prestataires de •	
formation dans les grandes villes et généralement une 
grave pénurie dans les zones rurales.

Les partenariats de coopération entre les différents acteurs •	
sont insuffisants.

Aucun progrès significatif n’a été accompli en termes de •	
coordination de l’enseignement post-secondaire profes
sionnel et de l’enseignement supérieur.

Les incitations financières à la participation à l’éducation •	
restent plutôt marginales.

L’éducation des adultes et la formation professionnelle n’ont •	
pas une bonne image dans le public et les informations sur 
les possibilités de transfert d’une filière éducative vers une 
autre et de l’EFP vers l’emploi sont insuffisantes.

Les liens entre les établissements d’enseignement, l’éco•	
nomie et les employeurs sont insuffisants.

On s’intéresse plus à la quantité de personnes formées •	
qu’à l’efficacité et à la pertinence des connaissances et des 
compétences acquises.

3	Qualité et impact  
de la formation
S’agissant du dernier obstacle présenté ci-dessus, le système 
slovène requière une plus grande utilisation des évaluations 
de la qualité des programmes mis en œuvre. L’efficacité des 
connaissances et des compétences acquises n’est pas évaluée 
de manière systématique dans de nombreux établissements 
et organismes. Il faudrait par ailleurs diffuser auprès des 

prestataires d’enseignement des informations et des conseils 
appropriés afin de leur permettre d’évaluer eux-même la qualité 
des enseignements dispensés et de déterminer leurs options de 
développement pour l’avenir.

Il faut également souligner que l’approche organisée et 
systématique du développement des ressources humaines 
est appliquée principalement par les grandes entreprises 
et beaucoup moins par les plus petites. À ce propos, il est 
généralement considéré que les travailleurs slovènes sont 
moins qualifiés que ne le requièrent l’économie et le marché 
du travail. Mais certains experts considèrent que les travailleurs 
possèdent suffisamment de compétences et une réelle 
expérience professionnelle, qui peuvent souvent être utilisées 
dans la pratique. Selon les experts, le problème est autre — les 
travailleurs slovènes et notamment les travailleurs âgés ont des 
qualifications et des compétences trop spécifiques; en effet, ils 
ont des qualifications et des compétences spécifiques à leur 
entreprise (acquises dans le cadre d’activités d’enseignement et 
de formation organisées par l’entreprise et de leur expérience 
professionnelle), qui ne sont pas transférables à d’autres 
environnements de travail lorsqu’ils perdent leur emploi.

4	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses 
en termes de bonnes 
pratiques
Les principaux acteurs publics dans le domaine de l’éducation 
et de la promotion de l’apprentissage tout au long de la vie sont 
le ministère de l’éducation et des sports (MES) et le ministère 
du travail, de la famille et des affaire sociales (MTFAS), avec une 
aide non négligeable d’autres ministères tels que le ministère 
de l’enseignement supérieur, des sciences et des technologies, 
le ministère de l’économie, l’Office gouvernemental pour 
l’autogestion locale et la politique régionale, etc. Par ailleurs, 
plusieurs organismes publics jouent un rôle important en 
matière de développement professionnel et de soutien 
à la mise en œuvre d’activités spécifiques en Slovénie: le 
Service public de l’emploi de Slovénie, l’Institut national pour 
l’éducation, l’Institut slovène pour l’éducation des adultes, 
l’Institut national pour l’enseignement et la formation 
professionnelle, le Centre pour la mobilité et les programmes 
européens d’éducation et de formation (CMEPIUS) et autres 
institutions publiques, telles que les universités, les chambres 
de commerce et d’industrie de Slovénie, la Chambre artisanale 
de Slovénie, etc.

Le mémorandum sur l’apprentissage tout au long de la vie 
et plusieurs autres textes de l’UE ont été utilisés comme 
bases pour la préparation de nombreux documents et pour 
la promotion de l’apprentissage tout au long de la vie en 
Slovénie. Ces  documents insistent sur le rôle de l’éducation 
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et de la formation non seulement pour atteindre les objectifs 
économiques mais aussi pour favoriser le développement 
personnel, la citoyenneté active et la cohésion sociale.

Le plus important des documents adoptés récemment est 
le plan-cadre pour l’éducation des adultes qui définit quatre 
grands objectifs: 1) améliorer le niveau d’éducation générale 
des adultes; 2) relever le niveau d’instruction; 3) améliorer 
les perspectives d’emploi; 4) augmenter les opportunités 
d’apprendre et la participation. En 2007, les autorités ont 
adopté deux autres documents importants: le programme 
opérationnel pour le développement des ressources humaines 
pour la période 2007-2013 et la stratégie pour l’apprentissage 
tout au long de la vie.

La Slovénie investit déjà un fort pourcentage de son PIB dans 
l’éducation: 6,02  % en 2003 et 6,82  % en 2004 (Commission 
européenne, 2007). Le financement des établissements de 
formation des adultes est organisé selon un système de 
programmes approuvés par l’État, dans lesquels le Fonds 
social européen joue un rôle significatif. Les subventions du 
FSE représentaient près de 75 % de tous les fonds alloués à des 
initiatives telles que les programmes «Développement des 
politiques actives du marché du travail» (accroître l’emplo
yabilité, favoriser l’insertion sociale, créer de nouveaux 
emplois et améliorer la capacité d’adaptation des entreprises) 
et «Augmenter l’insertion sociale et l’apprentissage tout au 
long de la vie» (MTFAS, 2004).

Quelques bonnes pratiques en matière de promotion  
de l’apprentissage tout au long de la vie

L’une des principales activités de l’Institut slovène pour 
l’éducation des adultes, la Semaine pour l’apprentissage tout 
au long de la vie, lancée en 1996, est considérée comme un 
outil permettant d’accroître la visibilité de la formation des 
adultes et de l’apprentissage tout au long de la vie, ainsi que 
d’attirer et de motiver les individus à participer aux activités 
de formation.

Un autre instrument important est le système de certification 
établi en 2000. Le système offre aux adultes une opportunité 
d’acquérir des qualifications professionnelles par le biais d’une 
procédure d’évaluation et d’accréditation des connaissances, 
compétences et expériences acquises hors du système 
éducatif formel. Les qualifications professionnelles nationales 
acquises dans le cadre du système de certification ont pour 
but la reconnaissance des qualifications existantes sur le 
marché du travail et ne fournissent pas, en tant que telles, un 
niveau d’éducation plus élevé.

Le développement de l’orientation professionnelle en 
Slovénie est un autre facteur essentiel pour la promotion de 
l’apprentissage tout au long de la vie. Les services d’orientation 
sont proposés par un nombre croissant d’organismes publics 
et privés en Slovénie et sont structurés en deux réseaux. 
Le  premier, qui s’adresse aux jeunes et aux chômeurs, est 
constitué par les centres d’information et d’orientation 

professionnelle dont la finalité est d’améliorer l’employabilité 
des chômeurs, des élèves et des étudiants. Le second est le 
réseau des centres d’orientation pour l’éducation des adultes 
(au nombre de 14). Les centres sont cofinancés par le ministère 
et le FSE. L’information et les conseils offerts par les centres 
d’orientation pour l’éducation des adultes sont destinés et 
accessibles à tous les adultes de la zone qu’ils couvrent, et 
plus particulièrement aux adultes défavorisés de la zone en 
question; les personnes ayant normalement des difficultés 
à  accéder à l’éducation sont aussi souvent peu qualifiées et 
peu actives dans le domaine de l’éducation.
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Slovaquie
1	Tendances en 
matière de participation 
des adultes (25 ans et 
plus) à l’apprentissage 
tout au long de la vie
En Slovaquie, l’éducation des adultes s’inscrit dans les 
systèmes d’éducation formelle (dans le cadre des systèmes 
existants d’enseignement primaire, secondaire et supérieur), et 
d’éducation non formelle (formation dispensée hors des systèmes 
éducatifs traditionnels par les entreprises, centres de formation 
privés, écoles, bureaux du travail et autres) et l’apprentissage 
informel (acquisition spontanée par l’apprenant d’attitudes, de 
compétences et de connaissances au travail, à domicile, pendant 
les loisirs, etc.). En ce qui concerne le thème du présent article, 
l’évaluation qui va suivre fait référence à la participation des adultes 
à l’apprentissage tout au long de la vie principalement dans les 
sous-systèmes formels et non formels, y compris l’éducation et la 
formation professionnelles continues (EFPC).

Le niveau d’éducation de la population d’âge adulte (25 ans 
et plus) s’améliore progressivement comme le montrent les 
données statistiques. Le tableau 1 indique une légère progression 
ces dernières années vers des niveaux plus élevés de la CITE. La 
répartition des niveaux atteints par les adultes révèle la part 
relativement faible des personnes peu éduquées (confortée par 
un des plus faibles niveaux d’échec scolaire de toute l’UE201), un 
des niveaux les plus élevés d’Europe de personnes ayant terminé 
le secondaire long et une très faible proportion de diplômés de 
l’enseignement supérieur. Malgré la hausse rapide des inscriptions 
à l’université au cours de la dernière décennie202, la proportion de 
personnes très qualifiées reste en dessous de la moyenne de l’UE 
(voir le tableau 1). Les tendances économiques récentes soulignent 
plus que jamais l’importance du développement d’une meilleure 
capacité d’adaptation aux demandes changeantes du marché 
du travail. Cette exigence devient particulièrement importante 
dans un contexte où l’accent est mis sur le développement d’une 
économie de la connaissance qui ne repose pas uniquement 
sur des investissements dans les secteurs à faible intensité 
de connaissances. Étant donné la structure éducative de la 

population — une force de travail relativement qualifiée mais 
pas très flexible — il est presque certain que la participation 
à l’apprentissage tout au long de la vie va devenir de plus en plus 
nécessaire.

Tableau 1 — Niveau d’éducation atteint  
par la population d’âge adulte  

(répartition des 25-64 ans en fonction du niveau d’éducation 
atteint, en %)

Secondaire 
court ou 

en dessous 
(CITE 0-2)

Secondaire 
long  

(CITE 3-4)

Ensei
gnement 
supérieur 
(CITE 5-6)

Tous 
niveaux 

confondus

Slovaquie (2001) 15 74 11 100

Slovaquie (2005) 14 72 14 100

EU-19 (1) moyenne 
(2005)

29 44 24

(1)	 19 États membres de l’UE appartenant à l’OCDE.
Source: OCDE, Regards sur l’éducation, éditions 2002 et 2007.

On dispose de peu de données statistiques fiables sur la 
participation des adultes aux différentes formes d’ALV. 
Contrairement aux solides statistiques sur l’éducation initiale, les 
données nationales sur la formation complémentaire/continue 
sont souvent incompatibles, fragmentées ou inexistantes. 
C’est le cas notamment des informations sur l’éducation 
non formelle des adultes et sur la formation répondant aux 
besoins de l’entreprise. Les analyses disponibles portant sur 
l’ALV reposent donc généralement sur les enquêtes de l’UE 
sur les forces de travail (y compris le module ad hoc 2003 sur 
l’apprentissage tout au long de la vie) et la collecte de données 
Unesco-ISU/OCDE/Eurostat (UOE). Selon les données de 2006, 
le taux de participation de la population slovaque d’âge adulte 
à l’apprentissage tout au long de la vie (4,3 %) est nettement 
en dessous de la moyenne de l’EU-27 (9,6 %). Les conclusions 
relatives aux tendances sont incertaines en raison de l’absence 
de données comparables sur une plus longue période. En fait, 
les statistiques disponibles (voir le graphique 1) indiquent 
une stagnation et/ou, dans le meilleur des cas, une croissance 
insignifiante sur les cinq dernières années (comme dans 
d’autres nouveaux États membres) alors que l’ALV augmentait 
nettement à l’échelle de l’UE (principalement dans les pays de 
l’EU-15). La Slovaquie est encore loin d’avoir atteint l’objectif de 
l’UE (12,5 %) pour la participation des adultes à l’ALV à l’horizon 
2010.

(201)	Seulement 6,4 % des 18-24 ans ayant au mieux terminé le secondaire court (niveau CITE 2) ne suivaient pas un programme d’éducation ou de 
formation complémentaire en 2006. Le taux correspondant pour l’EU-27 était de 15,3 %. Source: Eurostat, EFT.
(202)	Entre 1996 et 2006, le nombre des inscriptions à l’université a augmenté de 57 %. Le nombre des étudiants à temps partiel dans l’enseignement 
supérieur a été multiplié par cinq (!) au cours de la même période, ce qui équivaut à 59 % du nombre total des étudiants dans les universités (17 % en 
1996). Source: Institut d’information et de prévision sur l’éducation, Office statistique de la République slovaque.
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La ventilation des données de l’EFT en fonction du sexe suggère 
qu’une proportion un peu plus importante de femmes que 
d’hommes participe à l’ALV en Slovaquie203. En revanche, d’après le 
module ad hoc sur l’apprentissage tout au long de la vie, depuis 2003 
le taux de participation des hommes serait un peu plus élevé que 
celui des femmes, notamment en ce qui concerne l’éducation non 
formelle. L’écart entre les femmes et les hommes est plus marqué 
parmi les seniors (55 ans et plus), mais en règle générale cela ne joue 
pas un rôle déterminant dans l’accès aux activités éducatives.

L’âge et le niveau d’instruction de l’apprenant sont d’importants 
facteurs sociodémographiques influant sur la participation à toute 
forme de formation des adultes en Slovaquie. Les enquêtes ont 
montré que l’implication dans la formation baisse avec l’âge (voir le 
tableau 2). Le taux de participation aux systèmes formels d’éducation 
est généralement très faible (1 % pour les 25-64 ans, contre 4,5 % 
dans l’EU-25), et la baisse de participation avec l’augmentation 
de l’âge s’explique par le fait que la formation initiale formelle est 
acquise dans la plupart des cas à un jeune âge. La part des adultes 
engagés dans la formation non formelle semble relativement 
élevée tout au long de l’âge productif de 25 à 54 ans, mais chute 
brutalement après l’âge de 55 ans. Le taux de participation en fin 
d’âge productif est trois fois plus faible qu’entre 25 et 54 ans (cinq 
fois parmi les femmes). Il semble que la principale raison de cette 
chute abrupte soit l’âge légal de la retraite, qui était fixé jusqu’en 
2003 à 60 ans pour les hommes et entre 53 et 57 ans pour les femmes 
(selon le nombre de leurs enfants). La réforme des retraites de 2004-
2005 fixait un âge unique de retraite pour les deux sexes à 62 ans. Le 
recul progressif de l’âge de la retraite a permis d’augmenter l’emploi 
et (un peu) la participation des seniors aux activités éducatives. Une 
autre raison évidente de la baisse de la participation à l’ALV passé un 
certain âge est la réduction de la période d’activité professionnelle 

pendant laquelle les compétences acquises et les dépenses 
engagées seront profitables.

Tableau 2 — Taux de participation des adultes à l’apprentissage 
tout au long de la vie en fonction de l’âge, 2003

25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans Total  
25-64 ans

Toutes formes d’apprentissage (1)
Slovaquie

EU-25
62
50

62
45

61
40

49
30

60
42

Éducation formelle
Slovaquie

EU-25
2,6
10,7

0,7
3,6

0,1
2,1

0,1
0,9

1,0
4,5

Éducation non formelle
Slovaquie

EU-25
23,4
19,8

23,3
19,2

22,5
16,5

7,5
8,5

20,5
16,5

(1)	 Comprend l’apprentissage informel.

Source: Eurostat, EFT, module ad hoc sur l’apprentissage tout au long de la vie 2003, 

population cible: 25-64 ans, période de référence: 12 mois.

Deux personnes sur cinq ayant fait des études supérieures (CITE 5 
et 6) sont engagées dans des activités éducatives non formelles, 
tandis que le taux correspondant de participation des personnes 
peu qualifiées (CITE 0, 1 et 2) est six fois plus faible (voir le tableau 
3). Il semble que les personnes ayant un niveau d’instruction 
élevé: 1) sont davantage incitées à  participer aux initiatives de 
développement des compétences en raison des emplois plus 
exigeants qu’elles occupent; 2) ont tendance à avoir une attitude 
plus responsable à l’égard de leur formation complémentaire; 
3) ont probablement plus facilement accès aux activités de 
formation du fait de leur revenu plus élevé et/ou d’une gestion 
plus raisonnée de leurs dépenses. L’impact de l’éducation 
initiale sur l’obtention de qualifications complémentaire ou sur 

(203)	Voir, par exemple, les indicateurs pour le suivi des lignes directrices pour l’emploi [Commission européenne (2007), Indicators for monitoring the 
Employment Guidelines including indicators for additional employment analysis — Compendium], http://ec.europa.eu/employment_social/ 
employment_strategy/pdf/2007compendium_en.pdf.pdf.

Graphique 1 — Adultes participant à l’ALV (pourcentage de la population de 25-64 ans participant à l’éducation et à la formation  
au cours des quatre semaines avant l’enquête)
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NB: Les données 2000-2001 sont des estimations; rupture des séries en 2003; 2004 pour les EU-10.
Source: Eurostat.

http://ec.europa.eu/employment_social/ employment_strategy/pdf/2007compendium_en.pdf.pdf
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la participation à une forme d’apprentissage tout au long de la 
vie est généralement reconnu204. En ce qui concerne le statut 
professionnel, les adultes occupés sont nettement plus nombreux 
à s’engager dans des activités non formelles d’apprentissage que 
les chômeurs ou les personnes inactives qui se caractérisent par 
de faibles taux de participation (voir aussi le tableau 4)205. Les 
taux de ces deux dernières catégories sont nettement inférieurs 
aux moyennes européennes, ce qui peut s’expliquer en partie 
par la plus forte proportion de chômeurs de longue durée et de 
personnes autrement défavorisées et par une politique active du 
marché du travail plutôt inefficace en Slovaquie au moment où 
l’enquête a été réalisée. On pense que la réforme des services de 
l’emploi de 2004 et les autres mesures incitatives et proactives ont 
stimulé la participation des chômeurs déclarés aux programmes 
de formation complémentaire et de reconversion.

Tableau 3 — Taux de participation à l’apprentissage non formel 
par niveau d’éducation et statut professionnel, 2003

Niveau d’éducation Statut professionnel

Élevé Moyen Faible Employé Chômeur Inactif

Slovaquie 41,2 19,7 6,7 28,5 6,5 2,2

EU-25 30,9 16,4 6,5 20,6 13,5 5,6

Source: Eurostat, EFT, module ad hoc sur l’apprentissage tout au long de la vie 2003, 

population cible: 25-64 ans, période de référence: 12 mois.

S’agissant des tendances, il est difficile de tirer des conclusions 
péremptoires. Les données des EFT de l’UE pour 2003-2006206 
(voir le graphique 2) confirment l’impression que les taux de 
participation ont légèrement progressé. En valeur relative, la 
hausse la plus marquée a été enregistrée parmi la tranche d’âge 
des 55-64 ans (+ 38 %) alors que les progrès parmi la population 
hautement qualifiée étaient plus faibles (- 4 %).

L’information sur la formation dispensée au sein des entreprises 
n’est pas accessible au public. L’apport massif d’investissements 
étrangers et l’adoption de dispositifs d’EFP par les entreprises 
signifient que la formation à finalité d’emploi au niveau 
de l’entreprise progresse, notamment dans les grandes et 
moyennes entreprises. Les données du module ad hoc 2003 
indiquent que 93 % des personnes ayant eu une activité d’EFPC 
l’avaient fait principalement dans des objectifs professionnels. 
Seulement 7  % des personnes interrogées avaient suivi une 
formation principalement pour des raisons personnelles ou 
sociales207.

Graphique 2 — Tendances de la participation des adultes à l’ALV
(pourcentage de la population des 25-64 ans participant à l’éducation et à la formation au cours des quatres semaines  
précédant l’enquête)
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Source: Eurostat, EU LFS.

(204)	Psacharopoulos, G., «The effects of education on employment, wages and productivity: a European perspective», article thématique préparé pour 
le séminaire SEE «Measuring, improving and promoting effects of lifelong learning», Bruxelles, 20 septembre 2007.
(205)	Selon le module ad hoc 2003 sur l’ALV, la durée relative des formations suivies par les chômeurs (en moyenne 90 heures de formation non 
formelle) et les personnes inactives (63 heures) est considérablement plus élevée que celle des actifs occupés (35 heures).
(206)	Les données 2002 ne sont pas cohérentes avec les séries chronologiques et doivent être manipulées avec prudence.
(207)	Kocanova (2007).
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2	Obstacles 
et problèmes entravant 
une plus grande 
participation des adultes 
à l’ALV et aux initiatives 
de développement 
des compétences
La section précédente suggère que la participation à l’ALV 
est globalement faible en Slovaquie et en particulier parmi 
les adultes qui, n’ayant pas atteint préalablement un niveau 
d’instruction élevé, se retrouvent dans une position difficile sur 

le marché du travail — les personnes peu qualifiées, inactives, 
au chômage et les seniors. Cependant, leur faible participation 
ne signifie pas nécessairement que l’accès à la formation est 
difficile. Le tableau ci-dessous tente de résumer les principaux 
obstacles à la participation à l’ALV du point de vue de l’offre 
(cadre politique, prestataires) et de la demande (population 
d’âge adulte).

Comme l’illustre le tableau 4, les principaux obstacles ne sont 
pas liés au manque d’opportunités de formation des adultes 
(au contraire, le nombre des prestataires semble suffisant), mais 
plutôt à l’absence d’instruments politiques (cadre réglementaire, 
législation, contrôle de la qualité, soutien financier, systèmes 
d’information) et à un manque d’incitations privées à s’engager 
dans une formation. La stratégie pour l’apprentissage tout 
au long de la vie et l’orientation permanente, adoptée par le 
gouvernement en avril 2007, reconnaît la plupart des faiblesses 
évoquées ci-dessus et introduit une liste de priorités pour le 
développement de systèmes ouverts d’apprentissage tout au 
long de la vie et d’orientation (voir aussi la section 4).

(208)	Bien qu’ils la considèrent comme un atout clé dans l’existence, les ménages investissent moins de 1 % de leur dépense totale par personne et par mois 
dans la formation. Source: Enquête sur le budget des ménages, Office statistique de la République slovaque.

Tableau 4 — Principaux obstacles à l’accès à l’apprentissage tout au long de la vie

Offre d’ALV Demande d’ALV

Absence de systèmes fonctionnels d’apprentissage tout au long de la vie •	

intégrant les différents sous-systèmes éducatifs

Absence de systèmes de validation des acquis de l’apprentissage non •	

formel et informel permettant la transférabilité des compétences 

acquises

Évaluation insuffisante des programmes et de la qualité dans l’éducation •	

non formelle

Absence de mécanisme d’identification précoce des besoins en •	

qualifications, qui devrait être le principal atout des systèmes non 

formels

Réseau fragmenté des prestataires de formation en termes de •	

coopération et d’échange d’information

Absence de système intégré d’information sur les prestataires et •	

insuffisance des statistiques sur l’apprentissage des adultes

Absence de dispositifs transparents pour le financement de l’éducation •	

et la formation continues, manque d’incitations fiscales à investir dans la 

formation pour les individus et le secteur privé

Nécessité de réformer l’éducation formelle initiale (primaire et •	

secondaire) en tenant compte des besoins du marché du travail

Promotion insuffisante de l’importance de l’apprentissage tout au long •	

de la vie dans la société, investissement inapproprié dans le capital 

humain en termes d’affectation de la dépense publique

Insuffisance des incitations à se former pour la population d’âge adulte, 

due à une variété de facteurs:

facteurs sociodémographiques (niveau d’instruction des parents, •	

niveau individuel de formation, valeurs (208), âge, statut professionnel, 

profession, revenu, etc.)

dépendance de l’éducation formelle initiale, qui est toujours perçue •	

comme une source d’éducation de haute qualité, et sous-estimation de 

la formation continue

coût de la formation — indiquant un manque de dispositifs de soutien •	

financier et autres incitations fiscales

gestion du temps — défis de la conciliation du travail avec la vie privée •	

(liés à un manque de formes reconnues et flexibles de formation — 

enseignement à distance, e-learning, temps partiel, etc.)

connaissance insuffisante des programmes et de leurs résultats•	
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3	Qualité et impact 
de la formation
En ce qui concerne l’évaluation de la qualité, la situation 
diffère significativement entre les systèmes éducatifs formels 
et non formels. Le système conventionnel d’éducation initiale 
est régulé et supervisé par les autorités publiques (ministère 
de l’éducation, Inspection des écoles publiques, commission 
d’accréditation) et soumis à des procédures d’évaluation et 
de suivi. En revanche, le contenu et la qualité de la formation 
dans l’enseignement non formel restent «largement non 
évalués/suivis, non réglementés et abandonnés aux forces 
du marché»209. De nombreux programmes éducatifs ne sont 
ni accrédités ni réglementés par d’autres dispositions210. Il 
existe certains cas où l’accréditation est requise par la loi 
(éducation et formation financées par des fonds publics — par 
exemple, éducation et formation des chômeurs, formation 
des fonctionnaires et certaines professions particulières). 
Cependant, de nombreux prestataires d’EFPC demandent une 
accréditation de leurs activités étant donné que cela accroît la 
crédibilité des établissements d’enseignement211. Globalement, 
la majorité des activités de formation des adultes ne sont pas 
soumises aux procédures d’assurance de qualité et d’évaluation 
des programmes. Le manque de connaissance des opportunités 
de formation et de leur qualité affecte négativement les taux de 
participation, et réciproquement, les prestataires ne reçoivent 
pas le retour d’information approprié sur la qualité des services 
fournis.

Les principaux facteurs liés à la qualité et l’impact de la formation 
des adultes en Slovaquie comprennent:

le type de prestataires d’activités éducatives, ainsi que •	
l’existence et le type d’accréditation;

la qualité des formateurs/enseignants;•	

la conception et la fourniture de la formation;•	

la réactivité aux besoins du marché du travail;•	

la standardisation de la garantie de qualité et de l’évaluation;•	

la reconnaissance des acquis de l’apprentissage, la •	
certification et la transférabilité des qualifications obtenues;

la satisfaction de l’apprenant;•	

les effets directs/indirects de la formation — nouvel •	
emploi, augmentation de salaire, progression de carrière, 
capacité accrue d’adaptation, etc.;

la dissémination d’informations essentielles sur la qualité •	
et les résultats de la formation au public.

La disponibilité de l’information sur les aspects qualitatifs de 
l’apprentissage des adultes est de toute évidence insuffisante. 
Quelques évaluations de la participation des adultes à l’éducation 
formelle sont réalisées; elles portent principalement sur les études 
à temps partiel dans les établissements d’enseignement supérieur 
et les résultats des écoles de la deuxième chance au niveau 
secondaire ou primaire212. Ce n’est pas le cas pour la plupart des 
activités éducatives non formelles qui ne sont pas actuellement 
soumises à  une procédure systématique de suivi et d’évaluation 
de la qualité. Bien qu’on dispose de données incomplètes sur le 
nombre de prestataires213 et d’établissements accrédités214 ainsi 
que sur les qualifications des enseignants215, il est impossible 
de réaliser une évaluation générale de la qualité et de l’impact 
de l’apprentissage non formel. Les exceptions comprennent les 
activités éducatives financées par le budget de l’État et par le 
FSE, telles que la formation et la préparation des demandeurs 
d’emploi, qui sont administrées et suivies par l’Office central du 
travail, des affaires sociales et de la famille, le ministère du travail, 
des affaires sociales et de la famille, et une commission de suivi. 
Bien qu’il n’existe aucune analyse coût-efficacité indépendante 
des politiques, on dispose d’informations sur l’insertion des 
personnes formées et des chômeurs dans le marché du travail216. 
On dispose également d’informations émanant d’entreprises 
ayant reçu une aide pour former leurs employés à de nouveaux 
emplois217. On peut présumer que la qualité et les résultats de la 
formation à finalité professionnelle des employés sont évalués par 
les employeurs, mais ces informations ne sont généralement pas 
rendues publiques.

(209)	Vantuch et Jelinkova (2006).
(210)	 Ibid.
(211)	Kocanova (2007).
(212)	L’information est disponible sur les étudiants et les diplômés, les taux d’échec scolaire, le contenu et les résultats de la formation, les diplômes 
attribués, l’insertion dans le marché du travail, etc.
(213)	On estimait à 2 500 le nombre des prestataires d’éducation et de formation non formelles des adultes en 2004. Source: Kocanova (2007).
(214)	Seuls 950 des 2 711 programmes éducatifs étaient accrédités par le ministère de l’éducation en 2004. Source: Vantuch et Jelinkova (2006).
(215)	Plus de 80 % des enseignants dans l’EFPC ont fait des études supérieures mais 60 % seulement avaient une qualification d’enseignant. Source: 
Vantuch et Jelinkova (2006).
(216)	En 2005, 31 535 demandeurs d’emploi ont participé à des programmes éducatifs et de préparation à l’emploi; 9,7 % ont trouvé un emploi dans le 
mois suivant la fin de leur formation et 21,8 % dans les trois mois. Source: Annual Report on the Implementation of the Sectoral Operational Programme 
Human Resources for 2005, MTASF, juin 2006.
(217)	Par exemple PSA Peugeot Citroen, KIA Motors, Samsung Electronics. Voir Kocanova (2007) pour plus de précisions.
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4	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses 
en termes de bonnes 
pratiques
La Slovaquie a adopté tardivement une politique spécifique 
pour l’apprentissage tout au long de la vie. Bien que l’ALV 
soit mentionné dans divers documents politiques et dans 
la législation nationale depuis 2000, le premier concept 
d’apprentissage tout au long de la vie n’a été approuvé qu’en 
2004. L’élaboration d’une stratégie détaillée a été plusieurs 
fois différée jusqu’en 2007, date à laquelle la stratégie 
sur l’apprentissage tout au long de la vie et l’orientation 
permanente a enfin été adoptée218. Le document identifie 
les obstacles les plus évidents et propose un système 
ouvert d’apprentissage tout au long de la vie, réagissant aux 
besoins du marché du travail219. Dans ce but, les différents 
sous-systèmes éducatifs seront mieux intégrés et le cadre 
réglementaire de l’éducation non formelle sera amélioré. 
La stratégie introduit un ensemble de mesures rationnelles 
à mettre en œuvre entre 2007 et 2011. La principale faiblesse 
de la stratégie est le flou autour du financement de l’ALV. 
Elle ne propose aucun dispositif concret de financement 
ni de mécanisme incitatif, à l’exception d’une disposition 
obligatoire sur le cofinancement qui accroît la dépendance 
des subventions du FSE.

(218)	Les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la politique d’ALV ont clairement été déclenchés par les initiatives européennes (Mémorandum sur 
l’apprentissage tout au long de la vie, Réaliser un espace européen de l’éducation et la formation tout au long de la vie, déclaration de Copenhague, 
programme Leonardo da Vinci, stratégie de Lisbonne révisée, FSE, etc.).
(219)	Le modèle résulte d’un projet soutenu par le FSE et appelé «Conception, élaboration et mise en œuvre d’un système ouvert d’ALV en République 
slovaque pour le marché du travail», coordonné par Academia Istropolitana, qui doit également déboucher sur une proposition de loi sur 
l’apprentissage tout au long de la vie.

Les gouvernements slovaques ont déclaré à plusieurs reprises 
que l’éducation était une priorité politique, et se sont engagés 
à augmenter l’investissement dans le développement des 
ressources humaines. Cependant, à l’encontre de tous les 
engagements pris, la dépense dans l’éducation, la recherche et le 
développement (R & D) a régressé depuis 2006 en proportion du 
PIB. Une réaffectation des fonds en faveur des zones promouvant 
une société de la connaissance est inévitable pour favoriser la 
compétitivité future des forces de travail et de l’économie.

Une évaluation sommaire suggère que la majeure partie de 
l’apprentissage des adultes dispensé par des établissements privés 
est financée par les participants et/ou leurs employeurs, tandis 
que les coûts de la formation et de l’éducation dispensées par les 
établissements publics sont en général financés ou cofinancés par 
des fonds publics (cela s’applique également à l’enseignement 
formel). Vu que les bénéfices de la formation profitent 
principalement à l’apprenant, il est logique qu’une importante 
partie de ces coûts soit financée à partir de fonds privés. Néanmoins, 
preuve étant faite que les investissements dans l’éducation 
profitent à l’ensemble de la société, un cofinancement bien conçu 
et des incitations économiques adaptées se justifient pour les 
apprenants adultes. Les enquêtes laissent à penser que le soutien 
financier est le principal stimulus pour encourager la participation 
à la formation (voir le tableau 5). Cependant, les dispositifs de 
cofinancement doivent cibler avant tout les catégories vulnérables 
et prendre de préférence la forme d’un partage des coûts plutôt 
que de subventions non remboursables. Le partage des coûts 
accroît la responsabilité des bénéficiaires et l’acceptation par le 
public d’une telle dépense dans un environnement fiscal sévère.

Tableau 5 — Facteurs encourageant les adultes à améliorer leur formation (2 réponses au maximum)

Soutien 
financier

Temps alloué par l’employeur 
sur le temps de travail

Reconnaissance  
des compétences  

et qualifications certifiées

Orientation 
professionnelle

Dispositifs 
d’abattement 

fiscal

Disponiblité 
d’équipements 

de garde  
des enfants

Autres

EU-25 39 % 30 % 24 % 15 % 12 % 8 % 6 %

Slovaquie 52 % 31 % 32 % 15 % 7 % 4 % 1 %

NB: Catégorie cible: 18-64 ans.
Source: Eurobaromètre spécial 216, «Formation professionnelle», 2005.
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Nonobstant le fait que le public préfère un soutien financier 
direct, il faudrait étudier la possibilité d’introduire des 
incitations fiscales pour les apprenants. La Slovaquie pourrait 
bénéficier du transfert de savoir-faire relatifs à l’application des 
dispositifs de soutien de la formation ayant fait leurs preuves 
(comptes formation, dispositifs de prêt, chèques-formation, 
etc.) dans les pays plus avancés. Enfin, il existe également 
des instruments relativement peu coûteux et équitables 
qui pourraient encourager la participation des individus — 
mesures s’attaquant à l’absence de validation des acquis de 
l’apprentissage non formel et informel, ainsi que l’amélioration 
du cadre pour les formes flexibles d’apprentissage (programmes 
modulaires, enseignement à distance, e-learning, etc.). Les 
exonérations fiscales peuvent inciter le secteur à s’engager dans 
des formations à finalités professionnelles, notamment dans les 
petites entreprises. Les politiques devraient se fonder sur les 
expériences existantes de dispositifs de ce type dans d’autres 
pays pour éviter les effets négatifs potentiels liés à la fraude, 
l’effet d’aubaine, etc.220.

Les subventions du FSE ont joué un rôle déterminant dans la 
promotion de la formation des adultes en Slovaquie. Outre le 
financement de programmes nationaux et de projets axés sur la 
demande, le FSE a renforcé la qualité de la formation en imposant 
des procédures standardisées d’appel d’offres, en fixant des 
critères d’éligibilité et en faisant réaliser régulièrement un suivi 
et des évaluations. Un autre bénéfice important du FSE en ce 
qui concerne les programmes de formation a été l’activation de 
partenariats aux niveaux local et régional. Le projet cofinancé 
par le FSE, «Conception, élaboration et mise en œuvre d’un 
système ouvert d’ALV en République slovaque pour le marché 
du travail», est directement impliqué dans l’introduction d’une 
politique et d’une législation de l’ALV. Le FSE pourrait également 
aider à éliminer les obstacles à l’éducation et la formation des 
adultes, principalement en développant des mécanismes 
d’identification précoce des besoins en qualifications, en 

introduisant la gestion de la qualité, la reconnaissance des 
résultats, les systèmes d’information, le transfert de savoir-faire 
et l’apprentissage réciproque.

Les exemples de bonnes pratiques en matière d’ALV/EFPC 
comprennent:

Un projet Leonardo da Vinci «Instructeurs d’auto-école», 1.	
coordonné par l’Association des auto-écoles de la République 
slovaque, centré sur l’harmonisation de la formation des 
instructeurs dans neuf pays de l’UE. Se fondant sur une 
analyse de la réglementation en vigueur, l’équipe du projet 
a élaboré des programmes d’enseignement communs, des 
matériaux de formation communs et des propositions pour 
assurer un suivi du travail des instructeurs et remettre à jour 
leurs compétences. La Commission européenne a discerné au 
projet un prix «Qualité» dans le cadre des projets innovants et 
réussis du programme Leonardo da Vinci. Voir le site internet 
http://www.siov.sk/refernet/public/cedefopinfo/cedefop_
info_1_2007_ldv.pdf.

Le portail internet 2.	 http://www.education.sk, administré par 
une entité privée (Education, s.r.o.), gère la plus vaste base 
de données sur les activités éducatives pour les adultes 
en Slovaquie et en République tchèque. Cette activité est 
particulièrement utile car il n’existe aucun système officiel 
d’information portant sur l’éducation et la formation 
continues.

En l’absence de système de contrôle de la qualité de 3.	
l’enseignement non formel, l’Association des établissements 
d’éducation des adultes a mis au point un système non 
officiel d’accréditation des enseignants. L’association propose 
également des formations certifiées pour les enseignants et 
publie une liste des formateurs accrédités sur son propre site 
internet http://www.aivd.sk.

(220)	Voir, par exemple, Brunello, G., The effects of training on employment, wages and productivity: a European perspective. Article thématique 
préparé pour le séminaire SEE «Measuring, improving and promoting effects of lifelong learning», Bruxelles, 20 septembre 2007. La solution la plus 
transparente serait d’alléger la charge fiscale et de laisser les citoyens et le secteur privé décider par eux-mêmes comment investir les fonds.

Slovaquie

http://www.siov.sk/refernet/public/cedefopinfo/cedefop_info_1_2007_ldv.pdf
http://www.siov.sk/refernet/public/cedefopinfo/cedefop_info_1_2007_ldv.pdf
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Finlande
1	L’apprentissage  
tout au long de la vie 
en Finlande
Le système éducatif finlandais, fondé sur le principe d’égalité des 
chances en matière d’éducation entre toutes les générations, 
est l’objet de fortes pressions exigeant son amélioration tant 
en termes qualitatifs que quantitatifs. La politique éducative, 
appliquée dans une économie fermée et dont le moteur est 
l’offre publique, ne fonctionne plus dans le contexte d’une 
économie de la connaissance221. Une formation des jeunes et 
des adultes davantage axée sur la demande et tenant compte 
des spécificités locales et des entreprises est requise.

Par ailleurs, le vieillissement de la population et  l’accélération 
conséquente du rythme des sorties du marché du travail 
accroissent l’importance de l’augmentation du nombre de places 
en formation et de l’amélioration de la qualité de l’offre (contenu 
des cours, enseignants ayant une expérience du terrain), et ce 
faisant de la stimulation de l’accroissement des perspectives 
d’emploi des personnes formées et de la productivité de 
la main-d’œuvre. De plus, l’augmentation de la population 
d’origine étrangère ayant un niveau de formation plus faible en 
moyenne (immigration à fins d’emploi) requiert un plus grand 
investissement (que pour les autochtones) pour améliorer leur 
concordance avec les besoins du marché du travail.

En termes de croissance du capital humain (une conséquence 
directe de la formation) et de la productivité de la main-d’œuvre, 
il semble que la situation de départ est plutôt satisfaisante si on ne 
considère que les jeunes générations. Le vaste écart actuel entre 
les niveaux d’étude des jeunes et des plus âgés devrait se niveler 
dans les 15 prochaines années. Ce qui signifie que l’amélioration 
automatique du niveau de formation est plus rapide que dans les 
autres pays de l’UE (voir le tableau 1).

Tableau 1 — Proportion de la population ayant atteint 
l’enseignement supérieur par tranche d’âge, en Finlande 

et dans les pays de l’UE (en %)

25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans

Finlande 38 41 34 27

EU-13 33 28 24 20

Source: OCDE, Regards sur l’éducation, 2007.

Les bénéfices potentiels à long terme en termes de productivité 
sont menacés par la croissance de niveaux de productivité plus 
faibles engendrée par le vieillissement de la population, qui 
résulte en une augmentation de la demande de services. Une 
hausse significative de la productivité des forces de travail est 
nécessaire, notamment dans les secteurs à forte intensité de 
main-d’œuvre féminine, les emplois dans la fonction publique 
requérant une formation longue, comme par exemple les 
services sociaux, les soins de santé et l’instruction. On peut influer 
de plusieurs manières sur la situation. Le principal processus est 
d’augmenter les incitations externes à l’activité professionnelle 
(mécanismes de formation des salaires), ainsi que le nombre de 
places dans l’enseignement, et de promouvoir la prestation de 
services privés basés sur des partenariats et la concurrence avec 
les prestataires publics.

En termes de retour sur le capital social, la situation est plus 
problématique. Malgré une augmentation des efforts en 
matière d’éducation et l’amélioration globale du niveau 
d’éducation, de nombreux macro-indicateurs du capital 
social sont alarmants. Les deux dernières décennies ont été 
marquées par une certaine dégradation de la citoyenneté 
active (en termes de participation au processus électoral, aux 
partis politiques et aux associations). Cet état de fait reflète 
le relâchement des valeurs de la société finlandaise, qui sont 
basées sur la confiance mutuelle. L’individualisation des 
valeurs et des attitudes des citoyens a  nettement progressé 
(graphique 1).

(221)	Pendant les années 70 et 80, les besoins en matière d’éducation étaient définis au niveau central par les autorités publiques.
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L’offre d’éducation maintenue par la société, qui est accessible 
à toutes les classes d’âge (égalité des chances), ainsi que d’autres 
services et des dispositifs de sécurité sociale financés par des 
ressources fiscales publiques ont favorisé l’égalité entre femmes 
et hommes. De nos jours, les femmes sont plus actives que les 
hommes dans tous les domaines de l’éducation, ont de meilleurs 
résultats scolaires et leur niveau d’éducation a progressé plus 
rapidement que celui des hommes.

Malgré ces progrès en termes d’égalité entre les sexes, des 
évolutions inquiétantes sont advenues dans les micro-indicateurs 
du capital social. Le nombre de jeunes garçons en situation 
d’échec scolaire qui auraient besoin d’un enseignement spécial 
a fortement augmenté, ainsi que le nombre de divorces et de 
mineurs en détention. Les Finlandais sont en tête des statistiques 
mondiales en ce qui concerne le suicide des hommes et les 
maladies parmi les plus de 50 ans; parmi toutes les classes d’âge 
adulte, les problèmes d’alcoolisme et d’obésité augmentent. 
La prise de médicaments a augmenté d’en moyenne 7  % par 
an depuis le début de la décennie et les problèmes de santé 
mentale sont la principale cause d’incapacité à travailler des 
Finlandais de plus de 40 ans (40 %).

Les problèmes spécifiques du système d’éducation des adultes 
sont liés à l’évaluation des ressources investies, des résultats et 
de la qualité. Les bons scores à l’échelle internationale en termes 
qualitatifs et quantitatifs atteints au niveau de l’enseignement 
primaire (PISA) ne se retrouvent pas, d’après les indicateurs 
de l’OCDE et de l’UE par exemple, dans les stades ultérieurs 
de l’enseignement des jeunes. Ainsi, il n’y a aucune université 
finlandaise dans le classement mondial des 200 meilleures 
universités. Il existe également d’importants problèmes en 
ce qui concerne l’évaluation de la qualité de l’éducation des 

adultes étant donné qu’on ne dispose pour ainsi dire que 
d’évaluations réalisées par les prestataires d’éducation des 
adultes eux-mêmes; on manque d’évaluations approfondies et 
systématiques réalisées par des organismes indépendants.

2	Participation à la 
formation des adultes
La Finlande a de bonnes performances en termes de participation 
des adultes à la formation. En 2005, un objectif très ambitieux 
a  été fixé (dans le cadre du programme national de réforme 
approuvé par le gouvernement précédent): augmenter le nombre 
de participants à l’éducation des adultes à 60 % de la population 
en âge de travailler à l’horizon 2008. Cet objectif signifie une 
augmentation de 250 000 du nombre des adultes participant à un 
programme éducatif par rapport aux effectifs de 2000.

Au printemps dernier, Statistiques Finlande a publié une étude 
sur l’éducation des adultes en 2006. Selon cette étude, le nombre 
de participants à l’éducation des adultes a diminué depuis 2000 
de près de 50 000 pour atteindre 1 705 000 tandis que le taux de 
participation à la formation des adultes a décliné de 54 à 51 %.

La principale explication de cette baisse du taux de participation 
est le puissant boom économique qui a commencé en 2004 et 
l’amélioration de la situation de l’emploi. La forte croissance de 
l’emploi s’est traduite par une diminution de la participation 
à l’éducation des adultes. Cette hypothèse est également 
corroborée par le fait qu’il existe une corrélation négative entre 
les activités éducatives des étudiants à plein temps et le taux 
d’emploi (graphique 2).

Graphique 1 — Taux de participation aux élections et niveaux d’éducation, 1980-2007
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Graphique 2 — Évolution du taux d’emploi et de la population 
étudiante/en âge de travailler (en %)
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Selon le Conseil national de l’éducation, le déclin du taux 
de participation pourrait également être lié au déclin des 
formations courtes — au minimum six heures, par exemple — 
résultant du besoin décroissant d’initiations à l’informatique 
et de nouvelles méthodes d’apprentissage offertes par les 
nouvelles technologies (par exemple, autoapprentissage au 
sein de l’entreprise).

S’agissant des différences entre les sexes, le taux de participation 
masculine à l’éducation des adultes a baissé de 3 points à 45 % au 
début de la décennie actuelle et celui des femmes d’1 point à 57 %. 
La part des actifs occupés dans l’éducation des adultes est restée 
stable autour de 60 % et celle des chômeurs à près de 30 % (voir 
le tableau 2). En ce qui concerne les classes d’âge, la progression la 
plus forte de la participation à l’éducation des adultes a continué 
à être celle des tranches plus âgées. Le taux de participation des 
45-64 ans a augmenté en moyenne de 5 points.

Cependant, la formation du personnel — qui est considérée 
comme une composante de l’éducation des adultes — organisée 
par les entreprises et les employeurs, atteignait 100 000 par- 
ticipants de plus, soit près de 1,1 million d’individus en 2006. Le 
taux de participation (57  %) a augmenté d’1 point entre 2000 
et 2006. Le taux de participation aux autres formes d’éducation 
des adultes, outre la formation professionnelle (activités de loisir 
autofinancées et enseignement général) est resté à près de 18 %.

Tableau 2 — Participation des 18-64 ans à l’éducation 
des adultes, 1995-2006 (en %)

1995 2000 2006 Variation 
1995-2006

18-24 ans 42 49 43 + 1

25-34 ans 53 62 58 + 5

35-44 ans 54 62 61 + 6

45-54 ans 54 56 56 + 1

55-64 ans 32 33 37 + 5

Total 48 54 52 + 4

Hommes 43 49 45 + 2

Femmes 53 59 58 + 5

Actifs occupés 60 63 60 + 0

Chômeurs 27 37 29 + 2

Primaire 32 37 35 + 3

Secondaire 50 51 48 - 2

Supérieur 74 76 71 - 3

Source: Enquête AKU Finlande.

Le taux de participation des femmes à la formation du 
personnel organisée par les employeurs (des secteurs public 
et privé) a  progressé nettement plus que celui des hommes. 
La proportion de femmes dans tous les participants a augmenté 
de 3 points au premier semestre de l’année en cours pour 
atteindre 61 %, tandis que celle des hommes a chuté d’1 point 
à 53 %. Le taux de participation des plus de 45 ans a augmenté 
d’en moyenne 10 points. La situation sur le marché du travail et 
le statut socio-économique des participants à l’éducation des 
adultes sont très caractérisés, ce sont principalement des cols 
blancs ayant déjà un bon niveau d’éducation initiale.

La principale cause de la hausse du taux de participation 
des femmes est la multiplication des formations dans une 
fonction publique où domine l’emploi féminin. Le taux de 
participation à l’éducation des adultes parmi les employés 
du secteur public (ainsi que des organisations caritatives) 
a augmenté de 3 points pour atteindre 69  %. Le taux de 
participation des employés du secteur privé s’est maintenu 
à 49 %. Cet écart est insolite et peut s’expliquer par le fait que 
les activités des employés du secteur public sont davantage 
axées sur les services à la personne que les activités des 
secteurs où domine la main-d’œuvre masculine (par exemple, 
l’industrie ou la construction). De plus, les personnels de 
santé sont légalement contraints de suivre des formations 
complémentaires.

Finlande
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3	Principaux obstacles 
au développement de 
l'éducation des adultes
Le marché du travail finlandais est en pleine évolution. 
L’accélération du taux des personnes atteignant l’âge de la 
retraite et la demande croissante de professionnels qualifiés 
ont accru les besoins en main-d’œuvre, notamment dans les 
grandes villes. Il semble que les centres régionaux se renforcent 
grâce à de meilleures perspectives d’emploi et de salaire.

La concentration des activités des entreprises dans les centres 
urbains régionaux à développement rapide nécessite une 
flexibilité accrue dans l’organisation de l’éducation des jeunes 
et des adultes. Du fait qu’il est actuellement axé sur l’offre, le 
système éducatif forme la main-d’œuvre de manière inefficace 
et ne dispense pas nécessairement les connaissances les plus 
appropriées. Il faut orienter davantage la formation sur les 
demandes des clients/usagers et sur la vie professionnelle, 
tant pour l’éducation des enseignants que pour l’ensemble du 
système éducatif.

Un des problèmes affectant l’éducation des adultes est sa 
concentration sur les femmes et sur les personnes ayant déjà 
un bon niveau d’éducation initiale et une bonne situation sur le 
marché du travail. L’égalité des chances en matière d’éducation 
diminue après la scolarité obligatoire étant donné que les 
opportunités de formation offertes par l’éducation des adultes 
sont généralement focalisées sur les personnes ayant déjà une 
position favorable sur le marché du travail. Selon une enquête 
réalisée en 2005 auprès des membres de l’Organisation centrale 
des syndicats finlandais (SAK), quelque 70 % d’entre eux n’avait 
participé à aucun programme d’éducation des adultes au 
cours de l’année précédente. Dans le secteur manufacturier, la 
participation des adultes à la formation était donc aussi faible 
que celle des chômeurs à la formation des adultes, comme le 
montrent les résultats de l’enquête sur l’éducation des adultes 
compilés par Statistiques Finlande.

La faible propension des travailleurs à bas salaires et des 
chômeurs à participer aux programmes de reconversion et 
d’éducation peut être attribuée à la faiblesse des incitations 
existantes. La formation complémentaire des personnes ayant 
un bas niveau d’éducation initiale débouche rarement sur 
une meilleure carrière et des revenus plus élevés. La faible 
compensation de la participation spontanée aux activités 
éducatives (effets dissuasifs liés au revenu) réduit le désir de 
participer aux programmes éducatifs.

Les dispositifs de formation du marché du travail conçus pour 
les chômeurs présentent même le risque d’allonger la durée du 
chômage étant donné que l’indemnité compensatoire en cas de 
participation spontanée à l’éducation des adultes est souvent 
inférieure à l’allocation chômage. La durée du chômage risque 

également d’être prolongée du fait que, pour participer aux 
dispositifs de formation du marché du travail, les chômeurs 
doivent être inscrits directement par les services de l’emploi et 
ne peuvent prendre eux-mêmes l’initiative de s’engager dans 
un programme d’éducation des adultes.

Les actifs occupés sont aussi insuffisamment incités 
à s’engager dans une formation pour adultes. Les incitations 
pour les femmes à participer aux programmes éducatifs sont 
centrées sur des facteurs internes, tels que l’amélioration du 
niveau de compétences professionnelles et le renforcement 
de la confiance en soi et de la réputation qui se dégagent de 
nouveaux savoirs.

Les facteurs externes, tels que la hausse des revenus et l’effet de 
promotion du développement des carrières, reste relativement 
modeste en raison de l’homogénéité de la répartition des salaires 
et de la charge fiscale plus élevée. Par comparaison avec d’autres 
pays, la progression des salaires par le biais de la promotion 
interne est relativement difficile en Finlande, notamment pour 
ceux qui sont au plus bas de l’échelle des salaires (voir le tableau 
3). Des hausses de salaire encourageraient les individus à chercher 
par eux-mêmes à s’investir dans l’éducation des adultes.

Tableau 3 — Salaires relatifs en fonction du niveau d’éducation 
atteint (secondaire = 100)

Ensei
gnement 
primaire

Ensei
gnement 

secondaire

Ensei
gnement 
supérieur

Différence entre les niveaux 
primaire et supérieur (en %)

Finlande 94  100 148 + 57

EU-12 83  100 143 + 71

États-Unis 65  100 143 + 119

Source: OCDE, Regards sur l’éducation, 2006.

La concurrence entre les prestataires de formation des adultes 
pour les financements et le nombre de places offertes est toujours 
intense. La passation des marchés pour les services éducatifs 
relève aujourd’hui du Bureau national finlandais de l’éducation 
et des agences pour l’emploi et passe par des procédures 
d’appels d’offres entre les établissements d’enseignement.

Les prestataires d’éducation ont une nette tendance à surestimer 
le nombre des étudiants afin de maximiser le nombre d’heures 
de cours dans leur établissement. Par exemple, la durée normale 
des études pour un diplôme élémentaire dans une école 
professionnelle est passée à quatre ans bien qu’il soit possible 
d’achever ce parcours en trois ans.

De nombreuses personnes ayant déjà un diplôme professionnel 
sont sélectionnées pour participer à des programmes 
éducatifs longs alors qu’elles n’ont réellement besoin que 
d’une remise à niveau de leurs compétences par le biais d’une 
formation complémentaire de courte durée. En conséquence, 
la concurrence pour les financements mène à des études 
superflues, des durées plus longues de formation et une  ré- 
insertion lente dans le marché du travail.
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L’évaluation du système d’éducation des adultes est entravée par 
son manque de transparence. Il est difficile, par exemple, d’établir 
une distinction entre l’éducation des adultes et l’éducation 
des jeunes. En raison du dispersement des établissements 
d’enseignement et des sources multiples de financement, il est 
difficile d’obtenir des informations homogènes sur le coût de 
l’enseignement public. Dans une forte mesure, les évaluations 
de la qualité en matière d’éducation des adultes reposent sur 
des études isolées et des autoévaluations menées par les 
établissements eux-mêmes. On ne dispose d’aucune évaluation 
approfondie de la qualité de l’éducation des adultes réalisée par 
un organisme indépendant.

Globalement, il faudrait que la Finlande améliore la 
collecte de statistiques sur l’éducation des adultes 
conformément à  la politique opérationnelle de l’UE en 
faveur de la promotion de l’apprentissage tout au long de 
la vie. Cela permettrait un contrôle plus étroit de la qualité 
et donnerait une mesure plus fiable des performances. 

4	Bonnes pratiques
Le meilleur exemple de bonne pratique en matière d’éducation 
des adultes est la coopération entre le gouvernement et les 
acteurs du marché du travail au programme de réforme initié 
en 1997 pour s’adapter au vieillissement des travailleurs, qui a 
été suivi du programme lancé en 2003. Le programme relatif 
au vieillissement des travailleurs a obtenu une reconnaissance 
internationale (prix Bertelsmann en 2006).

Les finalités du programme Noste sont de promouvoir 
l’avancement professionnel des 30-59 ans ayant un niveau 
d’éducation primaire en les aidant à rester en activité, de 
remédier aux pénuries de personnel qualifié causées par le 
départ à la retraite de vastes segments des forces de travail et de 
relever le taux d’emploi. Le programme Noste doit se poursuivre  
jusqu’à la fin de l’année 2009.

Selon une évaluation réalisée par les autorités publiques, ses 
progrès ont été satisfaisants au regard des buts fixés, mais les 
objectifs en ce qui concerne le nombre personnes formées 
ont été atteints plus lentement que prévus. À la fin de l’année 
2006, le nombre de personnes ayant repris des études grâce 
à un financement du programme Noste était de 17 000, soit 
seulement près de la moitié de l’objectif annuel fixé. La durée 
de la formation des participants a cependant augmenté tous 
les ans.

Les objectifs en ce qui concerne la répartition hommes/
femmes au sein des participants au programme Noste ont 
été atteints. La  part des hommes dans le nombre total de 
personnes s’inscrivant en formation est passé en 2006 de 33 
à 43  %. Un progrès significatif a également été accompli eu 
égard au nombre de chômeurs s’inscrivant en formation, dont 
la proportion est passée de 7 % l’année précédente à 10 %. Vu 
les objectifs fixés pour le programme, la part des chômeurs 

dans le groupe ciblé reste relativement faible. Cette implication 
limitée des chômeurs s’explique principalement par le fait que 
les programmes de la politique du marché du travail assurent 
des revenus plus élevés que la participation à des activités 
éducatives.

S’agissant de l’efficacité des programmes de formation des 
adultes cofinancés par le FSE, l’observation de la période 
précédente de programmation indique que les résultats sont 
inconsistants et que la nature éparse des programmes a été 
la principale faille. Selon les commentaires des participants, 
les programmes du FSE en Finlande ont bien fonctionné en 
ce qui concerne trois grands volets d’activités. Le programme 
a atteint ses objectifs en termes de nombre de participants 
et est également parvenu à accroître la part des femmes et 
des seniors employés dans le secteur social et de la santé. 
Le programme n’a cependant pas eu un impact réellement 
significatif sur les grands objectifs en matière d’emploi, tels 
que le recul de l’âge de la retraite, l’amélioration des niveaux 
d’éducation des personnes les moins instruites et la promotion 
de la mobilité professionnelle.

5	Stratégie nationale  
et mesures prometteuses
Les défis auxquels s’attaque la stratégie finlandaise 
d’apprentissage tout au long de la vie — l’économie de 
la connaissance, le vieillissement de la population, le dé- 
veloppement régional et la flexibilité du marché du travail — 
sont reconnus par tous. Conformément aux recommandations 
de Lisbonne, la réforme du système de formation des adultes est 
inscrite dans le programme national de réforme de la Finlande 
et a été intégrée dans le nouveau programme gouvernemental 
publié au printemps 2007.

Les principales mesures de la politique de l’éducation 
transcrites dans le programme national de réforme de la 
Finlande concernent la réforme structurelle des services 
municipaux et publics applicables jusqu’en 2012. La finalité 
de ces réformes est de consolider la structure des services 
locaux en ciblant les services vers l’ensemble de la population 
locale et de fusionner certains services locaux. L’objectif est de 
s’assurer de la disponibilité de services de haute qualité pour 
tous les Finlandais à travers le territoire national tant en ce qui 
concerne le secteur de l’éducation qu’en ce qui concerne le 
secteur social et le secteur de la santé. Une condition préalable 
nécessaire pour mettre en place l’enseignement professionnel 
élémentaire est qu’au moins 50 000 personnes résident dans 
la région. Les strictes barrières administratives municipales et 
régionales ne doivent pas être des obstacles à la participation 
à l’éducation des adultes.

Une autre initiative en faveur de l’apprentissage tout au long de 
la vie est la mise en place d’un groupe de travail tripartite chargé 
de concevoir un modèle finlandais de flexicurité. La réforme 
de l’éducation des adultes est d’une importance capitale 
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pour le modèle de flexicurité. Une réforme en profondeur de 
l’éducation des adultes est prévue et des efforts seront faits 
pour améliorer l’efficacité des politiques actives du marché du 
travail. Les réformes vont tenter de rationaliser l’administration 
et le financement de l’éducation des adultes, les prestations 
sociales et les programmes éducatifs.

Le ministère du travail et le ministère de l’éducation ont élaboré 
un programme pour 2006-2010 dont le but est de mettre en place 
un système complet de services d’information et d’orientation 
pour la population d’âge adulte. Un nouveau système de conseil 
et d’orientation utilisant l’internet va être créé avec l’aide du 
FSE. Par ailleurs, une nouvelle méthode d’évaluation et de suivi 
des activités d’orientation et de conseil sera développée. Le 
financement du FSE servira à soutenir des objectifs nationaux 
par le biais de projets spéciaux visant à générer des groupes 
plus dynamiques de régions et à stimuler l’innovation.

L’un des principaux instruments dont l’administration du travail 
dispose depuis sa réforme (ministère de l’emploi et de l’économie), 
eu égard à la promotion des savoir-faire, est l’éducation des 
adultes reliée aux mesures de la politique active du marché 
du travail. D’après la stratégie de l’administration du travail, la 
formation au marché du travail sera dirigée de plus en plus vers 
les personnes participant aux dispositifs d’apprentissage ayant 
la plus forte probabilité d’accepter un emploi dans les régions 
connaissant les plus importantes pénuries de main-d’œuvre. La 
familiarité des personnes participant aux programmes d’éducation 
et de formation avec le monde de l’entreprise sera renforcée, par 
exemple en développant la portée des coopérations avec les PME.
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Suède
1	Tendances en 
matière de participation 
des adultes (25 ans et 
plus) à l’apprentissage 
tout au long de la vie
L’apprentissage tout au long de la vie fait partie intégrante du 
système suédois d’éducation et d’emploi. Une caractéristique 
du système suédois d’ALV est qu’il offre de nombreuses 
opportunités de parfaire ou d’améliorer le niveau d’éducation 
après avoir quitté l’enseignement initial, que ce soit au sein du 
système d’éducation des adultes ou des divers programmes de 
formation proposés dans le cadre de la politique du marché du 
travail. Au niveau de l’entreprise, l’accès à la formation au poste 
de travail ou la possibilité pour les employés de développer 
leurs qualifications constitue une composante importante 
du système suédois d’ALV. L’axe directeur de la politique 
concernant les initiatives publiques d’éducation des adultes est 
que les ressources doivent être dirigées vers ceux qui ont le plus 
grand besoin d’éducation, par exemple, ceux qui n’ont pas eu 
l’opportunité d’obtenir le niveau de base pour faire des études 
supérieures ou qui ont besoin de se former pour consolider leur 
position sur le marché du travail.

L’éducation des adultes (EA) revêt différentes formes pédagogiques 
et est organisée par divers acteurs allant des autorités nationales et 
locales en charge de l’EA à la formation au marché du travail pour 
les chômeurs ou à la formation au poste de travail et aux initiatives 
d’amélioration des compétences organisées par les entreprises. 
Les principales formes d’éducation publique comprennent l’EA 
publique dispensée par les communes (Komvux), l’EA pour 
les personnes ayant des difficultés d’apprentissage (Särvux), 
la formation à  la langue suédoise pour les migrants (Svenska 
för invandrare — SFI), la formation professionnelle avancée 
(myndighet för kvalificerad yrkesutbildning), la formation au 
marché du travail dans le cadre de la politique active du marché 
du travail (arbetsmarknadsutbildning) et l’éducation populaire des 
adultes (Folk högskolor).

Les cours municipaux d’éducation des adultes•	  (Komvux) 
comprennent l’enseignement élémentaire et secondaire long 
ainsi que les programmes de formation continue. Le  réseau 
des Komvux a été mis en place en 1968 pour proposer des 
cours aux adultes n’ayant pas terminé l’enseignement 
obligatoire ou le secondaire long. Les autorités locales 
ont le devoir de fournir un enseignement élémentaire 
aux adultes n’ayant pas atteint ce niveau (ou l’équivalent). 
Plusieurs programmes sont cofinancés à l’aide des mêmes 
mécanismes publics de prêts et de bourses qui existent 

pour les étudiants des universités. Les cours municipaux 
d’éducation des adultes de niveau secondaire long ont les 
mêmes programmes d’études et d’enseignement que les 
établissements du secondaire long pour les jeunes. Pendant 
les années 90, le nombre d’étudiants d’âge adulte a presque 
doublé tandis que celui des participants aux cours a plus que 
triplé. Depuis 2000, le volume des participants a diminué mais 
reste encore nettement plus élevé qu’au début des années 
90. Au cours de l’année scolaire 2005/2006, quelque 228 000 
personnes ont participé à un cours municipal d’éducation 
des adultes (143  000 personnes en équivalent plein temps 
— EPT). En 2005, la dépense municipale dans l’éducation des 
adultes atteignait près de 4,5 milliards SEK (0,5 milliard EUR) 
et la dépense moyenne par équivalent plein temps était de 
32  000 SEK (près de 3 400  EUR). Cette même année, 65  % 
des participants étaient des femmes et un tiers étaient nés 
à l’étranger (Agence nationale suédoise pour l’éducation, 
2007).

L’éducation des adultes ayant des difficultés d’apprentissage •	
(Särvux) suit le même programme d’études que les cours 
municipaux d’éducation des adultes mais avec des méthodes 
pédagogiques et des horaires adaptés. Les programmes 
vont de l’acquisition de compétences dans des disciplines 
particulières à des programmes similaires à ceux de 
l’enseignement général et professionnel du deuxième cycle 
du secondaire. Depuis le milieu des années 90 le nombre 
de participants à Särvux a nettement augmenté au niveau 
de l’enseignement secondaire, (multiplié par quatre depuis 
1994-1995). Au cours de l’année scolaire 2005/2006, près de 
5 000 élèves ayant des difficultés à apprendre se sont inscrits 
pour suivre les programmes Särvux, des programmes dont 
le nombre de participants était également réparti entre 
hommes et femmes. En 2005, la dépense totale au titre des 
Särvux fut de 158 millions SEK (près de 16,8 millions EUR) 
(Agence nationale suédoise pour l’éducation, 2007).

Le programme pour la formation professionnelle avancée •	
(FPA) a été introduit en 2002 et est devenu depuis lors une 
composante à part entière de l’enseignement post-secondaire 
dans le système éducatif suédois. Relevant de la responsabilité 
de l’Agence pour la formation professionnelle avancée, la 
FPA est conçue pour mener à un emploi et est organisée 
en coopération avec les entreprises. Le programme est une 
alternative aux autres formes d’éducation post-secondaire. 
Un tiers de la durée de la formation, qui peut varier d’un 
à  trois ans, se déroule dans l’entreprise. Depuis le 1er août 
2006, les entreprises peuvent rétribuer différents prestataires 
de formation professionnelle pour compléter et/ou améliorer 
leurs dispositifs internes de formation. Les  programmes de 
formation professionnelle avancée sont administrés par les 
autorités locales, les centres de formation et les établissements 
d’enseignement post-secondaire, en coopération avec les 
entreprises. En 2006, quelque 32 600 adultes ont participé à la 
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FPA (18 200 EPT) dont 53 % de femmes et 13 % d’étrangers. 
La durée moyenne des études varie de 2 à 2,5 années et en 
2006 l’âge moyen des participants était de 30 ans pour les 
femmes et de 27 ans pour les hommes. En 2006, la dépense 
totale dans la FPA atteignait 1 milliard SEK (près de 0,1 milliard 
EUR) (subvention publique).

Les cours de suédois pour les immigrés•	  (SFI) ont pour but de 
donner aux immigrés adultes une connaissance élémentaire 
de la langue et de la société suédoises. Toutes les communes 
sont tenues de s’assurer que les SFI sont proposés à tout 
résident ne maîtrisant pas la langue. L’objectif est d’un total 
de 525 heures. Au cours de l’année scolaire 2005/2006, au 
total quelque 48 000 étrangers ont suivi des SFI. Depuis le 
début de la décennie, le nombre de participants aux SFI 
a progressé de presque 30  %. Quelque 61  % de tous les 
participants étaient des femmes. La dépense municipale 
dans les SFI représentait 897 millions SEK (près de 96 millions 
EUR) et la dépense moyenne par participant à plein temps 
était de 32 800 SEK (près de 3 500 EUR) (Agence nationale 
suédoise pour l’éducation, 2007).

Les cours dispensés par les 148•	  écoles populaires supérieures 
(folk högskolor) et les huit Cercles d’études (Studieförbund), 
ainsi que les activités culturelles des associations éducatives 
sont ouverts à tous les résidents et couvrent une grande 
variété de sujets (de la formation professionnelle, 
l’enseignement secondaire et les langues étrangères 
jusqu’aux activités artistiques). Le Conseil national de 
l’éducation des adultes (Folkbildningsrådet) est chargé de 
l’attribution des bourses publiques. En 2006, les subventions 
publiques pour les écoles populaires et les cercles d’études 
ont atteint 2,6 milliards SEK (près de 0,2 milliard EUR). Cette 
même année quelque 15 000 adultes (25 ans et plus), dont 
65 % de femmes, étaient inscrits dans les écoles populaires 
supérieures. Près de 1,6 million de personnes ont participé 
aux cercles d’études. Environ 57  % de ces participants 
étaient des femmes, 85 % avaient plus de 25 ans et moins 
de 10 % étaient d’origine étrangère.

La formation au marché du travail•	  ciblant les demandeurs 
d’emploi au chômage fonctionne depuis longtemps en 
Suède où elle est devenue le principal instrument de la 
politique du marché du travail depuis le milieu des années 
90. L’objectif de la formation au marché du travail est 
de permettre aux chômeurs d’acquérir une formation 
professionnelle élémentaire ou complémentaire. En 2006, 
quelque 47 000 chômeurs de plus de 25 ans étaient inscrits 

dans les divers programmes de formation au marché du 
travail. Les femmes constituaient 49 % des participants.

En 2005-2006, Statistiques Suède a menée une enquête 
approfondie auprès des ménages sur la participation des adultes 
à l’éducation et la formation (SCB, 2007). L’enquête SCB se fondait 
sur les recommandations d’Eurostat pour l’enquête européenne 
sur l’éducation des adultes (EEA) et sur la classification des 
activités d’apprentissage (EEA, voir Communautés européennes, 
2005). Les données suivantes sur l’éducation des adultes et 
l’apprentissage tout au long de la vie couvrent donc toutes les 
composantes du système de formation des adultes et toutes les 
formes d’apprentissage (y compris l’apprentissage formel et non 
formel222). Comme le montre le tableau 1, 73 % de la population 
suédoise de 25 à 64 ans participait à l’éducation formelle et 
non formelle des adultes au cours des 12 mois de l’année 
scolaire 2005/2006. En excluant l’éducation formelle, le taux de 
participation atteint presque 70 %.

Tableau 1 — Participation des adultes (25-64 ans)  
aux diverses formes d’apprentissage tout au long de la vie  

en fonction de l’âge, du genre, du niveau d’éducation  
et du statut sur le marché du travail, 2005-2006 (en %)

Toutes 
participations 

à l’ALV/formation

Dont ALV/
formation 

non formels

Dont formation 
au poste 
de travail

Genre

Hommes 71 68 50

Femmes 76 71 49

Âge

25-34 ans 81 72 47

35-49 ans 77 73 55

50-64 ans 65 64 46

Niveau d’éducation

Enseignement 
élémentaire  
et en dessous

51 48 27

Enseignement 
secondaire

70 67 47

Enseignement 
supérieur

90 84 66

Statut professionnel

Actifs occupés 79 78 62

Chômeurs 59 47 8

Total 73 69 50

Source: SCB, 2007.

(222)	Conformément aux recommandations de l’EEA, l’enquête SCB repose sur la définition suivante de l’éducation formelle: «[…] l’éducation dispensée 
dans le réseau des écoles, collèges, universités et autres établissements éducatifs certifiés qui constituent normalement un parcours continu». Cette 
définition inclut les cours municipaux d’éducation des adultes (Komvux), les programmes pour les adultes ayant des difficultés d’apprentissage 
(Särvux), les cours de langue pour les immigrés (Svenska för invandrare), la formation professionnelle avancée (Agence pour la formation 
professionnelle avancée), la formation au marché du travail dans le cadre de la PAMT (arbetsmarknadsutbildning) et les écoles populaires supérieures 
(Folk högskola). L’éducation non formelle est définie comme couvrant «toutes les activités éducatives organisées et durables ne répondant pas 
exactement à la définition ci-dessus de l’éducation formelle. L’éducation non formelle peut donc prendre place tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
des établissements d’enseignement et s’adresse aux adultes de tous les âges». Sont inclus dans cette catégorie: la formation au poste de travail, la 
participation aux cercles d’études, les instructions données par les cadres et les collègues, ainsi que la participation à des séminaires et des conférences.
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De nombreuses entreprises suédoises dispensent une formation 
approfondie au poste de travail à leur personnel à tous les 
échelons. Ce type de formation peut couvrir de nombreux 
aspects, depuis des compétences professionnelles pratiques 
jusqu’à des études théoriques de haut niveau. La formation 
peut être menée en coopération avec les universités et les 
établissements d’enseignement supérieur, les prestataires de 
cours municipaux d’éducation des adultes ou les instituts de 
formation. La formation au poste de travail représente près de 
50 % de la formation reçue par les adultes de 25 à 64 ans.

En ce qui concerne la répartition entre hommes et femmes, 
la participation féminine à l’éducation des adultes était plus 
importante que celle des hommes en 2005-2006 en raison du 
nombre plus élevé de femmes engagées dans un programme 
formel d’éducation (voir le tableau 1). Les écarts entre les 
sexes étaient infimes parmi les participants à l’éducation non 
formelle, notamment en ce qui concerne la formation au poste 
de travail. Près de 85 % des hommes participant à l’éducation 
non formelle des adultes étaient engagés dans des activités de 
formation étroitement liées à leur métier et à leurs compétences 
professionnelles. Pour quelque 80 % des hommes en question, 
ces activités de formation donnaient lieu à une compensation 
ou avaient lieu pendant leur temps de travail. Les chiffres 
correspondant pour les femmes étaient respectivement de 
80 et 70 %.

S’agissant de l’éducation formelle, les participants avaient suivi 
en moyenne 300 heures de formation au cours des 12 derniers 
mois. Près de 20  % des adultes participant à la formation 
formelle avaient reçu plus de 1 000 heures de formation. Selon 
Statistiques Suède (SCB, 2007), le volume moyen annuel des 
heures de formation était de 250 heures pour les hommes et 
de 320 heures pour les femmes au cours de la même période. 
La durée moyenne des programmes non formels est plus courte 
que celle des formations formelles. Environ 60 % des participants 
à l’éducation non formelle des adultes avaient passé moins de 
51 heures en formation. La durée annuelle moyenne était de 
33 heures pour les hommes et de 36 heures pour les femmes.

L’enquête réalisée par Statistiques Suède montre également 
que 40  % des participants souhaitent participer à nouveau 
à l’éducation des adultes. Les principales explications données 

dans le cas contraire sont le manque de temps et les obligations 
professionnelles et/ou familiales, ainsi que des raisons 
financières.

2	Obstacles 
et problèmes entravant 
une plus grande 
participation des adultes  
à l’ALV et aux initiatives 
de développement 
des compétences
Quelles que soient les formes d’apprentissage, les personnes les 
mieux éduquées ont une plus forte tendance à participer à l’ALV 
que les moins qualifiées (voir le tableau 1). Pas loin de 90 % des 
individus ayant fait des études post-secondaires ont participé 
à des activités de formation en 2005-2006 contre seulement 
50  % parmi ceux qui ont au mieux terminé l’enseignement 
élémentaire. La participation à l’éducation des adultes varie 
également en fonction du statut sur le marché du travail, les 
actifs occupés constituant une proportion plus importante des 
participants que les chômeurs (voir le tableau 1). La participation 
aux activités non formelles d’apprentissage est également 
plus faible parmi les travailleurs indépendants. Près de 65  % 
des participants installés à leur compte avaient pris part à des 
activités non formelles d’apprentissage contre 80  % parmi les 
employés salariés.

Selon l’enquête SCB (SCB, 2007), 11 % des adultes de l’échantillon 
n’avaient participé à aucune forme d’éducation des adultes. 
Alors qu’aucune différence ne se dessine entre les sexes, 
l’incidence de la non-participation est nettement plus forte 
parmi les personnes ayant un faible niveau d’instruction, les 
chômeurs et les seniors (de 50 à 64 ans).

Suède
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Tableau 2 — Proportion des non-participants aux activités 
d’apprentissage tout au long de la vie, 2006 (en %)

Proportion de non-participants

Genre

Hommes 11

Femmes 11

Âge

25-34 ans 7

35-49 ans 9

50-64 ans 16

Niveau d’éducation

Enseignement élémentaire 
et en dessous 25

Enseignement secondaire 12

Enseignement supérieur 3

Statut professionnel

Actifs occupés 8

Chômeurs 20

Total 11

Source: SCB, 2007.

Se fondant sur l’enquête 2001 sur les forces de travail suédoises 
et sur des techniques classiques d’estimation, Ericson (2004) 
a  analysé l’influence du milieu socio-économique sur la 
probabilité de recevoir une formation au poste de travail. 
Confirmant les études antérieures, la recherche conclut 
que cette probabilité augmente avec l’âge mais à un taux 
décroissant. Les  femmes et les fonctionnaires ont une plus 
grande probabilité d’en bénéficier. Les travailleurs qui ne sont 
pas originaires des pays nordiques et les employés en CDD et/
ou à temps partiel ont une probabilité nettement plus faible 
de recevoir une formation au poste de travail. L’incidence de 
la formation est également positivement corrélée au niveau 
d’éducation et à la taille de l’entreprise. Les cadres dirigeants et 
supérieurs ont une probabilité 30 % plus élevée de recevoir une 
formation au poste de travail que les employés occupant des 
postes subalternes.

3	Qualité et impact 
de la formation
Les résultats de l’enquête internationale sur l’alphabétisation des 
adultes révèlent que les adultes ont de bonnes performances 
en termes de compréhension de l’écrit et de calcul. Dans une 
perspective internationale, les Suédois sont bien classés non 
seulement en moyenne, mais plus particulièrement parmi les 
adultes ayant de faibles niveaux d’instruction et de bas salaires. 
Comme le soulignent Björklund e.a. (2004), le fait que le niveau 

médian est comparativement élevé en Suède, allié au fait que 
la dispersion des résultats obtenus par les adultes en termes de 
points aux tests est faible, suggère que la politique éducative 
suédoise est parvenue à relever le niveau des travailleurs les 
moins qualifiés.

Néanmoins, des études récentes sur l’éducation des adultes 
suggèrent que le retour moyen de l’éducation secondaire des 
adultes est relativement faible. Ekström (2003) a évalué les 
gains de salaire pour plusieurs sous-groupes de participants 
une dizaine d’années après le début de leur participation. Son 
analyse n’a montré aucun retour positif pour les participants 
nés en Suède. La situation pour les immigrés est un peu plus 
positive; les impacts les plus positifs sont ressentis par les 
femmes nées à l’étranger.

Au cours des dernières décennies, plusieurs études empiriques 
ont également été entreprises pour juger de l’efficacité des 
programmes de formation au marché du travail (PFMT). 
Globalement, l’étude réalisée dans les années 80 et au début 
des années 90 indique que les PFMT ont eu un impact positif sur 
l’emploi et le salaire, tandis que les études réalisées à la fin des 
années 90 concluent généralement à des effets insignifiants, 
voire négatifs (voir Calmfors e.a., 2002).

De 1997 à 2002, le gouvernement suédois a mis en œuvre un 
vaste nouveau programme pour l’éducation des adultes appelé 
«Initiative pour l’éducation des adultes» ou «Remise à niveau 
des connaissances» (KL), qui visait explicitement à relever les 
compétences des travailleurs peu qualifiés au niveau des trois 
années du secondaire long. Les participants avaient accès 
aux mêmes bourses et prêts d’études que les participants aux 
formes traditionnelles d’éducation des adultes (Komvux) et les 
personnes éligibles à l’allocation chômage recevaient une aide 
spéciale. L’ampleur de ce programme était sans précédent; 
entre 1997 et 2002, plus de 10 % des forces de travail ont pris 
part aux programmes KL223. Une évaluation des résultats de 
l’analyse d’Albrecht e.a. (2005) montre que l’impact des KL sur 
la probabilité de trouver un emploi n’était positif que pour les 
hommes et qu’il n’avait aucun effet significatif sur les salaires 
ultérieurs des participants.

En ce qui concerne la formation au poste de travail, Regnér 
(2002) conclut que la participation à la formation entraîne 
une hausse de salaire pour les employés, quelle que soit leur 
ancienneté. Selon Regnér, une explication possible serait que 
la formation individuelle reflète l’impact de la promotion sur 
les salaires plutôt que la participation à la formation en elle-
même. De plus, comme le souligne Ericson (2004), en Suède les 
employeurs peuvent utiliser la formation du personnel comme 
un avantage non imposable, ce qui est intéressant en raison du 
taux marginal d’imposition relativement élevé en Suède.

(223)	Pour illustrer ce propos, en 1999 jusqu’à 228 000 personnes étaient inscrites dans le programme KL, alors qu’à la même époque le nombre des 
élèves de l’enseignement secondaire long ordinaire était de 300 000.
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4	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses 
en termes de bonnes 
pratiques
L’éducation et la formation des adultes en Suède constituent 
donc une composante importante du système éducatif suédois. 
L’apprentissage tout au long de la vie est pratiqué depuis 
longtemps en Suède où il s’est fortement développé depuis la 
fin des années 60. Dès 1974 les employés ont eu la possibilité de 
prendre des congés de formation/études. La législation relative 
au congé de formation est particulièrement flexible et donne aux 
individus une large marge de manœuvre dans le choix de leurs 
études. L’accès au congé de formation est également favorisé par 
un système de bourses et de prêts publics avec un taux préférentiel 
et des conditions souples de remboursement224. La loi sur le congé 
individuel de formation a deux objectifs: stimuler la mobilité 
sociale et professionnelle et faciliter l’accès à l’éducation pour les 
employés ayant les plus faibles niveaux d’éducation obligatoire. 
Le droit au congé de formation est accompagné d’une garantie de 
retrouver son emploi à la fin de la formation.

Un des aspects fondamentaux du modèle social suédois est la forte 
tradition contractuelle reposant sur l’existence de partenaires 
sociaux puissants et un dialogue social efficace. Des consultations 
sont tenues régulièrement avec les partenaires sociaux qui sont 
perçus comme un élément clé de l’action du gouvernement en 
ce qui concerne la réglementation de l’éducation, de l’emploi et 
du marché du travail. Ces consultations, auxquelles participent 
politiciens et fonctionnaires, offrent des opportunités de discuter 
des questions importantes liées aux politiques nationales. 
Selon le gouvernement suédois, une meilleure coordination 
entre les différents secteurs et les domaines de la politique est 
déterminante pour soutenir efficacement l’ALV. Des discussions 
ont lieu actuellement sur le développement de l’ALV et sur les 
mesures à prendre pour la mettre en œuvre par le biais de groupes 
préparatoires et de référence, dans lesquels sont représentés tous 
les acteurs du marché du travail. Comme nous l’avons expliqué 
plus haut, l’accès à la formation au poste de travail et/ou les 
opportunités pour les employés de parfaire leurs compétences 
sont des éléments importants de l’ALV suédois, qui sont 
également un sujet de discussion et d’accord entre les partenaires 
sociaux. Le gouvernement a récemment annoncé qu’il étudiait de 
nouveaux moyens d’encourager les employés et les employeurs 
à investir davantage dans l’ALV à l’échelle de l’entreprise.

En cas de licenciements collectifs dus à une restructuration ou 
de suppression d’emplois due à une diminution du volume de 

travail, les partenaires sociaux suédois ont négocié l’«accord sur 
la sécurité en cas d’ajustement» en vue d’aider les travailleurs 
ayant reçu leur préavis de licenciement à retrouver rapidement un 
emploi en bénéficiant des mesures d’ajustement et d’un soutien 
financier. En complétant le rôle des agences publiques de l’emploi, 
cet accord — qui couvre près de la moitié des forces de travail — 
contribue à améliorer la sécurité pour les employés et à stimuler la 
mobilité géographique et professionnelle. Les travailleurs déplacés 
peuvent, en plus d’une orientation personnelle, participer à des 
programmes d’éducation complémentaire tout en percevant une 
compensation pour leur salaire.

L’année dernière¸ le gouvernement a lancé plusieurs initiatives 
concernant l’ALV. L’Agence nationale de l’éducation a été 
chargée de déterminer, en collaboration avec les syndicats 
et le patronat, les programmes d’études pour l’ensemble de 
l’éducation professionnelle ainsi que pour les programmes 
d’études avancées (voir ministère de l’éducation et de la 
recherche, 2007).

Selon le gouvernement, il est essentiel d’atteindre ceux qui 
n’ont pas la motivation ou l’opportunité d’étudier. Les autorités 
municipales ont été encouragées à prendre des mesures pour 
toucher les personnes difficiles à atteindre et pour rendre 
la formation professionnelle accessible à tous les habitants. 
L’enveloppe budgétaire de l’État pour l’éducation populaire des 
adultes a été augmentée d’environ 500 millions SEK (près de 
53 millions EUR) en 2007. Le gouvernement a aussi demandé au 
Conseil national pour l’éducation des adultes de mettre en œuvre 
des initiatives spéciales en 2007 et 2008 en vue d’améliorer les 
compétences et les capacités des seniors et des autres catégories 
à utiliser les technologies modernes. Dans sa loi de programmation 
budgétaire pour 2007, le gouvernement a également annoncé 
plusieurs initiatives, dont une permettant d’offrir aux diplômés 
de l’enseignement supérieur d’origine étrangère de meilleures 
opportunités de formation complémentaire pour faciliter leur 
insertion dans le marché du travail suédois. Des initiatives 
spéciales visent aussi à proposer des formations aux juristes et 
aux enseignants et à augmenter la proportion des diplômés de 
l’enseignement supérieur d’origine étrangère dans la fonction 
publique.

En 2007, une nouvelle commission a été chargée de réaliser 
une analyse et de soumettre des propositions sur la manière 
dont on pourrait intégrer l’enseignement professionnel post-
secondaire long hors de la sphère de l’enseignement supérieur 
dans un cadre commun, les collèges professionnels universitaires. 
Les propositions de la commission doivent simplifier et clarifier 
le système proposé pour l’enseignement professionnel post-
secondaire tout en déterminant les priorités et l’affectation des 
ressources à l’échelle nationale. La commission doit présenter son 
rapport le 29 septembre 2008 (ministère de l’éducation et de la 
recherche, 2007).

Suède

(224)	La Suède dispose d’un système efficace d’aide aux étudiants, qui permet à de vastes groupes d’individus d’étudier. En 2006, plusieurs 
améliorations ont été apportées au système d’aide aux étudiants: une allocation familiale supplémentaire a été introduite pour les étudiants ayant  
des enfants à charge, les conditions d’éligibilité des seniors à l’aide aux étudiants ont été élargies et le montant de ces aides a été relevé.
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Royaume-Uni
1	 Introduction
Reconnaissant l’importance du capital humain pour la 
compétitivité de la main-d’œuvre à l’échelle mondiale, 
le gouvernement du Royaume-Uni a exprimé sa volonté 
d’améliorer radicalement les niveaux de compétences de la 
nation. Avec comme objectif de référence le quartile supérieur 
des pays de l’OCDE, le gouvernement œuvre pour que le pays 
devienne un leader mondial dans le domaine des qualifications 
d’ici à 2020.

Cependant, le Royaume-Uni part d’une base relativement 
faible. En décembre 2006, le rapport Leitch sur les qualifications 
soulignait que «plus d’un tiers des adultes n’ont pas atteint 
un niveau équivalent à la fin de la scolarité obligatoire. Près 
de la moitié des adultes ne possèdent pas la numératie 
fonctionnelle et un sixième la littératie fonctionnelle»225. En 
fait, le rôle déterminant de l’apprentissage tout au long de la 
vie pour remédier à ces déficits est clairement souligné par le 
rapport — «améliorer nos écoles ne permettra pas de résoudre 
ces problèmes. À l’heure actuelle, 70 % de nos forces de travail 
en 2020 ont déja terminé leur scolarité obligatoire.

Le gouvernement a fait des efforts pour mettre en place un 
cadre politique répondant à de telles ambitions. Néanmoins, 
sans un changement décisif dans l’implication des adultes et 
des employeurs dans la formation, il est peu probable que ces 
objectifs puissent un jour être atteints.

2	Tendances en 
matière de participation 
des adultes (25 ans et 
plus) à l’apprentissage 
tout au long de la vie
Les données sur la formation et l’apprentissage tout au long 
de la vie au Royaume-Uni proviennent principalement de deux 
sources d’information: l’enquête sur les forces de travail et les 
enquêtes nationales sur les qualifications226. L’information la 
plus communément disponible concerne la proportion des 
employés ayant suivi une formation au cours des 12 mois ayant 
précédé l’enquête menée auprès des employeurs (interrogés 
dans le cadre des enquêtes nationales sur les qualifications) ou 
des 13 semaines ayant précédé l’enquête menée auprès des 
individus. Cependant, ces données ont leurs limites car elles ne 
tiennent pas compte des activités éducatives entreprises à titre 
personnel. De plus, certaines données présentées ci-dessous 
portent sur la population en âge de travailler (c’est-à-dire 
16-59/64 ans) et ne peuvent être désagrégées spécifiquement 
pour les personnes de 25 ans et plus. En raison de l’espace limité 
disponible, les données ci-dessous sont principalement basées 
sur ces informations, complétées par les données provenant de 
l’EFT qui portent sur les personnes engagées dans des activités 
éducatives.

2.1	 Formation

L’enquête nationale 2005 sur les qualifications menée auprès 
d’employeurs britanniques (NESS)227 (qui couvrait environ cinq 
sixièmes des habitants du Royaume-Uni) révèle que 61 % de 
tous les actifs occupés, soit 13,1 millions de travailleurs, avaient 
reçu une formation au cours des 12 mois précédents. Seule 
une petite proportion (19 %) des personnes ayant suivi un 
enseignement avaient reçu une formation débouchant sur une 
qualification reconnue à l’échelle nationale — près de la moitié 
(48 %) étaient des qualifications professionnelles nationales 
(NVQ), pour la plupart de niveau 2 ou 3 (voir le graphique 1).

(225)	HM Treasury (2006), Leitch Review of Skills: Prosperity for All in the Global Economy — World Class Skills.
(226)	«Enquête nationale auprès des employeurs britanniques sur les qualifications» (NESS), «Enquête sur les qualifications futures au pays de Galles», 
«Les qualifications futures en Écosse» et «Enquête sur le suivi des qualifications en Irlande du Nord».
(227)	La dernière année pour laquelle on dispose de résultats complets. Les chiffres concernent tous les employés (c’est-à-dire à partir de 16 ans).
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Graphique 1 — Proportion d’employés formés — Formation débouchant sur une qualification reconnue à l’échelle nationale  
et sur une qualification professionnelle nationale (1)
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(1)	 Le graphique 1 est extrait de LSC (2005), National Employers Skills Survey 2005: Main Report. Ces données concernent l’ensemble des actifs occupés en âge de 

travailler (c’est-à-dire 16-59/64 ans) en Angleterre.

Le tableau 1 présente les données disponibles les plus récentes 
(de juillet à septembre 2007) de l’EFT sur la proportion de la 
population du Royaume-Uni ayant suivi une formation au cours 
des 13 semaines précédant l’enquête. Les jeunes travailleurs ont 
une plus forte probabilité d’avoir suivi une formation — bien que 
les graphiques concernant les personnes de 55 ans et plus soient 
à interpréter avec précaution en raison de la proportion élevée 
de personnes interrogées n’ayant pas répondu. Les femmes 
semblent légèrement plus susceptibles de suivre une formation 
que les hommes mais, là encore, la proportion importante des 

femmes n’ayant pas répondu à cette question rend délicate toute 
comparaison directe. Les personnes de race blanche avaient 
une probabilité moins forte que les personnes de race métissée 
ou noire/Anglais d’origine africaine ou caribéenne et autres 
catégories ethniques, mais plus forte que les asiatiques/Anglais 
d’origine asiatique et les Chinois de participer à la formation. Cela 
laisse à penser que, dans la mesure où cet indicateur varie en 
fonction de l’appartenance ethnique, la population blanche n’a 
pas un accès préférentiel à la formation par rapport aux minorités 
ethniques.
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Royaume-Uni

Tableau 1 — Proportion de la population de 25 ans et plus ayant 
suivi une formation au cours des 13 semaines précédentes,  

3e trimestre 2007 (en %)

Formation au cours 
des 13 semaines 

précédentes

Pas de formation au 
cours des 13 semaines 

précédentes

Pas de  
réponse

Total  
(25 ans et +)

14,4 45,4 39,9

Âge

25-34 ans 22,7 57,2 19,8

35-44 ans 20,9 60,8 18,0

45-54 ans 19,8 61,2 18,8

55-64 ans 10,5 46,7 42,7

65 ans et + 0,7 6,3 93,0

Sexe

Masculin 14,4 53,3 32,1

Féminin 14,8 38,1 47,0

Origine ethnique

Blanche 14,4 45,5 40,0

Métissée 21,3 46,6 32,1

Asiatique 
ou asiatique 
britannique

13,2 45,1 41,5

Noire 
ou noire 
britannique

22,1 41,4 36,1

Chinoise 12,2 51,9 35,5

Autres 
catégories 
ethniques

15,4 44,0 39,7

Source: Enquête sur les forces de travail, population de 25 ans et plus au Royaume-Uni.

L’analyse correspondante pour les employés (voir le tableau 
2) montre également que la proportion des employés (en âge 
de travailler) ayant suivi une formation varie significativement 
selon les secteurs. Les secteurs où dominent les services publics, 
tels que la santé et le travail social, l’éducation, l’administration 
publique et la défense sont ceux où les employés ont la plus forte 
probabilité de suivre une formation, tandis que dans des branches 
telles que le textile et l’habillement, les employés étaient cinq fois 
moins nombreux à avoir participé à une formation.

Tableau 2 — Proportion des employés formés dans divers 
secteurs au cours des 13 semaines précédentes (1) (en %)

Les 3 secteurs où la formation est la plus répandue

Santé et travail social 46,4

Éducation 41,6

Administration publique et défense 41,0

Les 3 secteurs où la formation est la moins répandue

Textiles et habillement 8,1

Agriculture, chasse, pêche et sylviculture 10,5

Ameublement, bijouterie, instruments de musique, 
équipements sportifs, jeux et jouets; recyclage

13,3

(1)	 Tableau adapté de Skills for Business (2007), The Sector Skills Almanac. 

Les chiffres proviennent de l’EFT 2005 et sont basés sur tous les employés en âge 

de travailler (c’est-à-dire 16-59/64 ans) au Royaume-Uni.

En ce qui concerne les tendances sur les dix dernières années, le 
tableau 3 indique peu de changement pour certaines tranches 
de la population en âge de travailler (16-59/64 ans) en Angleterre 
entre les années 1996, 2001 et 2006. À nouveau, les femmes sont 
plus susceptibles de suivre une formation que les hommes et 
l’écart entre les sexes a progressé entre 1996 et 2006. En revanche, 
alors que les jeunes employés ont une plus forte probabilité que 
les plus âgés à participer à une formation, l’écart entre les âges 
s’est significativement réduit entre 1996 et 2006. Globalement, 
la proportion totale des participants à la formation a progressé 
entre 1996 et 2001, mais a régressé entre 2001 et 2006. Il faut 
souligner que cette tendance générale s’applique aux 25-49 ans 
mais pas aux 50-64 ans. Les raisons de ce phénomène ne sont 
pas évidentes. Le tableau montre également qu’en 1996 les 
personnes de type «blanc» étaient proportionnellement un peu 
plus engagées dans la formation que les personnes d’autres 
origines, mais cette tendance s’est inversée, comme l’indiquent 
les chiffres pour 2001 et pour 2006.

Tableau 3 — Proportion de personnes formées au cours 
des 13 semaines précédant l’enquête 1996-2006 (1) (en %)

1996 (%) 2001 (%) 2006 (%)

Tous 25,3 29,0 28,2

Âge

16-24 ans 34,4 38,8 36,7

25-49 ans 27,0 30,6 29,4

50-59 ans 17,2 22,6 24,6

60-64 ans 9,8 12,6 15,6

Genre

Homme 23,4 26,0 24,8

Femme 27,6 32,6 32,2

Origine ethnique 

Blanche 25,3 28,8 28,1

Non blanche 24,8 29,6 29,5

(1)	 Tableau adapté de Skills for Business (2007), The Sector Skills Almanac. 

Les chiffres proviennent de l’EFT 2005 et sont basés sur tous les employés en âge 

de travailler (c’est-à-dire 16-59/64 ans) en Angleterre.

2.2	 Activités éducatives

Le graphique 2 illustre le pourcentage de la population adulte 
(25 ans et plus) du Royaume-Uni ayant une activité éducative 
à plein temps ou à temps partiel. Les données portent sur le 
quatrième trimestre d’une sélection d’années entre 1997 et 2006. 
Elles montrent que, au cours de cette période, les femmes avaient 
une probabilité supérieure de 2 points à celle des hommes de 
participer à un programme éducatif. À l’image de la tendance 
soulignée plus haut pour la formation, l’augmentation globale de 
la proportion d’individus inscrits dans des programmes éducatifs 
entre 1997 et 2002 s’est inversée entre 2002 et 2006. Là encore, 
les raisons sont difficiles à discerner, bien que cette tendance 
puisse en partie être attribuée à l’expérimentation des comptes 
formation individuels menée entre 2000 et 2001, à  laquelle ont 
participé 1,5 million de personnes.
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3	Obstacles 
et problèmes entravant 
une plus grande 
participation des adultes 
à l’ALV et aux initiatives 
de développement 
des compétences
Comme le suggèrent les données ci-dessus, les jeunes et les 
femmes ont une plus forte probabilité de participer à une 
formation ou à un programme éducatif. Par ailleurs, la Fédération 
des syndicats (Trades Union Congress — TUC) a mis en lumière 
d’importantes disparités d’accès à la formation entre ceux qui 
ont déjà des qualifications et ceux qui n’en ont pas. Selon le 
TUC, en 2006, 41  % des employés diplômés avaient participé 
à  une formation professionnelle au cours des trois derniers 
mois contre 12 % seulement des employés sans qualifications. 
Ce résultat est conforté par l’enquête NESS 2005, qui conclut que 
«le pourcentage de participants à la formation a été constant 
parmi les personnes très qualifiées mais est resté stable, voire 
légèrement décroissant parmi les moins qualifiés»228.

Les obstacles à la formation et à l’apprentissage tout au 
long de la vie se structurent en deux catégories: ceux qui 

affectent principalement les individus et ceux qui affectent les 
employeurs. Selon le rapport Leitch sur les qualifications, les 
principaux obstacles pour les individus sont les suivants:

peu d’aspirations et faible conscience des bénéfices des •	
qualifications;

manque de services efficaces d’information et de •	
conseil;

manque de clarté quant au soutien financier disponible;•	

qualité inégale des formations offertes.•	

Les principales conclusions du rapport Leitch, en ce qui 
concerne l’accès des employeurs à la formation par le biais 
d’organismes financés par l’État, sont que les formations 
proposées ne sont pas suffisamment axées sur la demande 
et ne correspondent donc pas correctement aux besoins 
des employeurs — une inquiétude soulevée également par 
la Confédération de l’industrie britannique (CBI). Le rapport 
identifie aussi plusieurs autres obstacles dont: l’insuffisante 
prise de conscience de l’importance et de la valeur de la 
formation, le temps requis et le coût financier de la formation 
ainsi que les compétences des cadres et des dirigeants. Ces 
facteurs affectent particulièrement les employeurs en ce qui 
concerne la formation des travailleurs peu qualifiés. Ainsi, 
par exemple, les entreprises peuvent avoir des difficultés à 
valoriser les bénéfices indirects de la formation aux échelons 
inférieurs, tels que la diminution de la rotation de personnel et 
l’amélioration du moral et des motivations des travailleurs, qui 
contribuent également à l’efficacité de l’entreprise.

Graphique 2 — Pourcentage de la population d’âge adulte participant à plein temps ou à temps partiel à un programme éducatif 
(hormis les activités de loisirs), 4e trimestre de diverses années entre 1997 et 2006

4,0

4,5

5,0

5,5

6,0

6,5

7,0

7,5

8,0

4e trim. 1997 4e trim. 1999 4e trim. 2002 4e trim. 2003 4e trim. 2004 4e trim. 2005 4e trim. 2006

Hommes

Femmes

Total

Source: EFT, population des 25 ans et plus au Royaume-Uni.

(228)	LSC (2005), National Employers Skills Survey 2005: Main Report, p. 171.
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Selon une enquête réalisée par l’Agence de développement des 
qualifications sectorielles (Sector Skills Development Agency 
— SSDA) portant sur les obstacles auxquels sont confrontés 
les employeurs en matière d’accès à la formation, il existe 
d’importantes différences en fonction de la taille de l’entreprise. 
Les petites (et notamment les micro - ) entreprises ont davantage 
tendance que les grands employeurs à mentionner une variété 
d’obstacles, dont des contraintes financières et des inquiétudes 
que l’employé formé soit attiré par une autre entreprise ou 
que l’acquisition de nouvelles compétences n’entraîne une 
demande d’augmentation de salaire. En  revanche, et peut-
être étonnamment, la perturbation de l’organisation du travail 
était la raison mentionnée le plus souvent par les grandes 
entreprises.

4	Qualité et impact 
de la formation
Il est difficile de trouver des preuves objectives eu égard à la 
qualité de la formation des adultes. Cependant, l’enquête 
du Learning and Skills Council (LSC) sur la satisfaction des 
apprenants229 apporte quelques points de vue des apprenants 
sur la qualité des enseignements suivis. La proportion des 
apprenants qui étaient plutôt, très ou extrêmement satisfaits de 
leur expérience d’apprentissage était très élevée pour tous les 
types d’enseignement (90 % et plus). De même, l’enquête NESS 
montre que seuls 8 % des employeurs n’étaient pas satisfaits 
de la formation dispensée par les collèges d’enseignement 
complémentaire. Néanmoins, cette proportion chute à 2 % 
d’employeurs non satisfaits en ce qui concernent les autres 
prestataires externes de formation.

Cependant, outre les inquiétudes sus-mentionnées des 
employeurs en ce qui concerne l’accès à la formation, des 
craintes ont été exprimées par les organisations patronales 
quant à la qualité de la formation dispensée par les collèges. 
Des mesures ont également été prises au niveau politique pour 
garantir la solidité du cadre de qualité. En Angleterre, le LSC a 
conçu et expérimente actuellement un cadre d’excellence pour 
l’éducation complémentaire, dans le but de mettre en place 
un cadre unique et unifié pour l’évaluation et la préparation 
de rapports sur les performances dans tous les domaines. 
On espère que l’utilisation de ce cadre unique se traduira par 
de meilleurs résultats, plus pertinents, pour les apprenants 
et les employeurs, et améliorera la réputation du système 
d’éducation des adultes. De même, en Irlande du Nord, le DELNI 
(Departement for employment and learning Northern Ireland 
— Département de l’emploi, de l’éducation et de la formation 
d’Irlande du Nord) a publié sa Stratégie pour l’amélioration de 
la qualité dans le secteur de l’éducation des adultes. La stratégie 

précise les domaines d’action et les aspects prioritaires pour 
chaque partenaire, et fournit des indications claires quant à la 
qualité à atteindre.

S’agissant de l’impact de la formation, le Royaume-Uni enregistre 
d’importants retours sur l’investissement dans la formation. 
Le taux de retour privé sur l’investissement dans l’éducation 
est estimé à 16,8 % tandis que le taux de retour social est de 
13,7 % (Psacharopoulos, 2007). Selon les estimations de l’OCDE 
(2005) le taux fiscal de retour sur la dépense publique dans 
l’enseignement supérieur est de 10 % au Royaume-Uni.

En ce qui concerne les retours de l’investissement dans la 
formation, le rapport NESS 2005 cite une recherche qui montre 
que: les retours pour les adultes participant à un apprentissage 
formel, en termes d’impact sur le salaire horaire, sont importants 
et progressifs au-delà du niveau 2 de qualification, mais ils 
sont souvent nuls ou négatifs en dessous, alors que, pour les 
individus, l’obtention du niveau 2 de formation est une étape 
nécessaire pour obtenir un emploi durable et pour s’engager 
dans des études menant à un plus haut niveau de qualification 
donnant accès à un meilleur salaire. Le FSE a un important 
rôle à jouer en compensant les failles évidentes du marché. 
Les dernières priorités du programme mettent l’accent sur la 
pérennité de l’emploi, allant au-delà de l’insertion dans l’emploi, 
jusqu’à la progression et les parcours professionnels. Les 
subventions du FSE cibleront les personnes ne possédant pas les 
qualifications correspondant à leur emploi actuel, les travailleurs 
à bas salaire et les femmes peu qualifiées souhaitant progresser 
professionnellement, ainsi que les entreprises connaissant des 
pénuries de personnel qualifié. La formation peut aller jusqu’au 
niveau 3 à partir duquel les retours sur l’investissement dans 
l’éducation sont évidents pour l’individu, l’entreprise et la 
société.

Les effets positifs de la formation sont corroborés par le rapport 
Leitch qui anticipe d’énormes bénéfices pour le Royaume-Uni 
s’il parvient à devenir un leader mondial des compétences 
d’ici à 2020. Le rapport précise que, en atteignant les objectifs 
proposés pour les qualifications, l’impact pourrait être un 
gain net d’au moins 80 milliards GBP sur les trente prochaines 
années, avec une moyenne annuelle de l’ordre de 2,5 milliards 
GBP. Ces gains seraient entraînés par la hausse de la productivité 
et l’amélioration de l’emploi. Le taux de croissance de la 
productivité pourrait augmenter d’au moins 10 points, ce qui 
aiderait le Royaume-Uni à combler son écart de productivité 
et permettrait au travailleur moyen de produire 1 800 GBP 
de rendement de plus par an d’ici à 2020. Le taux d’emploi 
pourrait progresser de 10 % plus vite que prévu, avec au moins 
200 000 personnes professionnellement actives à  l’horizon 
2020, ce qui concourrait à atteindre l’ambitieux objectif de 80 % 
de taux d’emploi.

(229)	Learning and Skills Council (2006), Learner Satisfaction Survey.

Royaume-Uni
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5	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses 
en termes de bonnes 
pratiques
Le Royaume-Uni a élaboré un ensemble complexe de 
propositions pour l’apprentissage tout au long de la vie. 
Cependant, depuis la dévolution des pouvoirs, la responsabilité 
de l’éducation et de la formation a été déléguée à chacune des 
nations qui le composent. Tandis que les assemblées d’Irlande 
du Nord et du pays de Galles ont, dans la pratique, eu tendance 
à suivre assez étroitement l’agenda politique anglais, l’exécutif 
écossais a fait preuve d’une plus grande indépendance.

En Angleterre, le DIUS (Department for Innovation, Universities 
and Skills — Département de l’innovation, des universités 
et des compétences) récemment constitué vient de publier 
World Class Skills: Implementing the Leitch Review of Skills in 
England. L’objectif général de la commission Leitch était 
d’initier un changement culturel et des mentalités autour 
du développement des compétences tout au long des 
carrières professionnelles et de répartir les responsabilités 
entre les individus, les employeurs et le gouvernement. 
Il suggère au gouvernement d’augmenter de manière 
significative l’investissement dans l’éducation des adultes 
et l’apprentissage tout au long de la vie et de s’assurer que 
l’offre de formation répond à la demande du marché, par le 
biais principalement de l’extension du dispositif «Train to 
Gain». Les objectifs spécifiques comprennent l’accroissement 
de la participation à l’éducation post-obligatoire des plus de 
16 ans, l’amélioration des taux de littératie et de numératie, 
et des cibles précises concernant le pourcentage d’individus 
obtenant des qualifications de niveau 2, 3 et 4.

Les administrations décentralisées réfléchissent aux implications 
du rapport Leitch dans le cadre de leurs propres stratégies en 
matière de compétences. L’exécutif écossais a récemment publié 
Skills for Scotland: A Lifelong Skills Strategy (septembre 2007), qui 
couvre de nombreux aspects évoqués dans le rapport Leitch tout 
en cherchant à introduire une approche «du berceau à la tombe» 
du développement des compétences. «Success through Skills», 
l’instrument-cadre conçu par l’exécutif nord-irlandais pour 
améliorer les qualifications dans la région, est articulé autour 
des thèmes clés suivants: l’identification de la demande de 
compétences; l’amélioration de la qualité et de la pertinence des 

programmes d’éducation et de formation; le renforcement des 
niveaux de qualification des forces de travail; la lutte contre les 
obstacles à l’emploi liés au manque de compétences. Au pays de 
Galles, une nouvelle stratégie pour les qualifications et l’emploi 
(comportant une réponse à lord Leitch) est mise au point, 
tandis que le dispositif novateur «Engagement des employeurs 
en faveur des qualifications élémentaires» a été adopté par 
plus de 260 employeurs décidés à améliorer les compétences 
élémentaires de leurs employés.

5.1	 Pratiques prometteuses: le compte 
individuel d’épargne de formation
Une mesure gouvernementale pouvant être qualifiée d’exemple 
de bonnes pratiques est le dispositif des comptes formation 
individuels (ILAs). Ces comptes ont été conçus pour confier 
à chacun la responsabilité financière de sa formation et élargir 
la participation en résolvant les contraintes financières. Dès  le 
début, les ILA ont été utilisés par un plus grand nombre de 
personnes que prévu initialement; cependant, le dispositif a été 
aboli en 2001.

L’expérimentation de nouveaux comptes a été relancée en 
septembre 2007 avec deux essais à échelle réduite dans deux 
régions, les comptes s’adressant aux personnes âgées de plus 
de 19 ans qui souhaitent atteindre un niveau de qualification 
intermédiaire. Les participants recevront des conseils 
indépendants sur leurs options de formation dès leur adhésion 
au dispositif. Une fois qu’ils auront choisi un programme de 
formation, ils recevront un relevé écrit confirmant le coût des 
cours et la part dont l’État ou leur employeur devra s’acquitter. 
Au fur et à mesure de leurs progrès, les participants recevront 
régulièrement des relevés de compte. Tous les titulaires d’un 
compte-formation pourront bénéficier de services d’orientation 
et de conseil indépendants devant les aider à choisir les cours 
et l’établissement de formation qui correspondent à leurs 
besoins. Les options des programmes de formation proposés 
vont être multipliées. Un peu avant la fin de leur formation, 
les participants recevront des informations détaillées sur les 
opportunités qui leur sont ouvertes de continuer à progresser 
dans leur formation.

La politique des comptes formation a été conçue avant la 
publication du rapport Leitch sur les qualifications et bien que 
l’initiative soit conforme à ses recommandations, le rapport va 
en fait plus loin en suggérant d’accroître les possibilités et de 
donner aux individus un véritable pouvoir d’achat en canalisant 
tous les financements de l’éducation des adultes et de la 
formation professionnelle pour les individus par le biais des 
Comptes-compétences d’ici à 2010.
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Croatie
1	Tendances en 
matière de participation 
des adultes (25 ans et 
plus) à l’apprentissage 
tout au long de la vie
En Croatie, comme dans plusieurs autres économies en transition, 
les compétences et les qualifications requièrent une attention 
particulière car les forces de travail n’ont pas les niveaux de 
formation requis par une économie et des industries modernes. 
Les investissements dont dépendent la reconstruction et 
le développement de l’économie doivent comprendre des 
investissements en capital humain et physique. La demande 
de forces de travail hautement qualifiées et très compétentes 
va probablement augmenter. Parallèlement, il est possible 
qu’une importante partie des forces de travail sous-qualifiées 
soit affectée négativement par l’adhésion à l’UE. Il est d’une 
importance cruciale d’accroître à la fois la mobilité et les niveaux 
moyens d’éducation et de qualification des forces de travail 
croates. Cela requiert des programmes d’éducation des adultes 
et d’apprentissage tout au long de la vie qui soient pertinents 
et présentent un bon rapport coût/efficacité, ainsi que des 
opportunités de développement ouvertes aux employeurs, 
employés, chômeurs et autres catégories. Le système éducatif 
et de formation croate n’est pas encore en mesure de répondre 
efficacement aux besoins d’une économie en pleine mutation, 
notamment en ce qui concerne l’apprentissage tout au long de 
la vie et les besoins en qualifications des adultes (MELE, 2004).

La Croatie a signé la déclaration de Bologne en 2001, par laquelle 
elle accepte d’harmoniser son système d’enseignement supérieur, 
conformément aux termes de la déclaration, avant la fin 2010. La 
Croatie a également commencé à mettre en œuvre la stratégie 
de Lisbonne et les autres documents exigeant d’attacher une 
attention privilégiée au développement de l’éducation des 
adultes et de l’apprentissage tout au long de la vie.

Malheureusement, à l’encontre de l’éducation ordinaire où le 
taux de participation est élevé, la participation à l’ALV reste très 
limitée en Croatie. Selon l’enquête sur les forces de travail de 
2005, la moyenne dans l’EU-25 était de 10,2 % de participants à 
l’ALV parmi la population de 25 à 64 ans. Le taux correspondant 
de participation en Croatie n’a, pendant longtemps, pas dépassé 
les 2  %. En conséquence, la Croatie n’est que marginalement 
mieux placée que la Bulgarie et la Roumanie, mais reste loin 
derrière les taux de participation avoisinant les 25-30 % des pays 
les mieux lotis tels que le Danemark, la Finlande ou la Grande-
Bretagne (Eurostat, 2007).

Selon l’enquête du PNUD (2007), seules 10  % des personnes 
interrogées en Croatie ont répondu par l’affirmative à la 
question: «Avez-vous participé au cours des 12 derniers mois 
à un cours ou un programme de formation?». Cette proportion 
n’est que de la moitié de celle de l’EU-15 (21 %) ou des nouveaux 
États membres de l’UE (10-19 %). En Croatie, les participants à 
l’ALV suivaient principalement des cours ou des programmes en 
relation avec leur emploi ou leurs centres d’intérêt personnels 
(38  %), ainsi que des cours d’informatique et de langues 
étrangères (16  %). Quelque 14  % seulement des participants 
étaient inscrits dans des programmes ordinaires d’enseignement 
général débouchant sur un diplôme officiel. Par ailleurs, il existe 
aussi d’importants écarts entre les régions. Les habitants de la 
capitale Zagreb participent plus souvent à l’ALV, probablement 
parce que l’offre de programmes variés y est relativement 
fournie. De plus, le taux de participation à l’ALV n’est supérieur 
à la moyenne que dans les comtés de l’Adriatique Sud.

Tableau 1 — Taux de participation de la population à une forme d’ALV 
au cours des quatre semaines précédentes, en fonction de l’âge

15-24 ans 25-34 ans 35-59 ans

Croatie 2001 53,7 4,8 0,2

Croatie 2004 56,8 5,5 0,3

Moyenne UE 2001 64,3 14,5 6,9

Source: Bureau statistique de Croatie/Eurostat, enquête sur les forces de travail, 2007.

Les différents taux de participation aux programmes d’ALV entre 
les diverses catégories du marché du travail constituent une 
tendance nouvelle et troublante. Les personnes connaissant 
de courts épisodes de chômage et les travailleurs en CDD ont 
presque le même taux de participation à l’ALV que les personnes 
ayant un emploi à durée indéterminée. Les chômeurs de longue 
durée participent beaucoup moins à l’ALV. Seulement 3,3  % 
de l’éducation des adultes est dispensée dans le cadre de la 
politique active du marché du travail et des programmes de 
formation proposés par le Service de l’emploi croate (SEC). Par 
ailleurs, les jeunes, les individus ayant fait des études supérieures, 
les ménages à revenu élevé et les habitants des centres urbains 
ont une probabilité beaucoup plus forte de participer à l’ALV. 
En conséquence, les personnes qui sont déjà en bonne position 
sur le marché du travail ont plus accès à des compétences et des 
connaissances complémentaires que les individus plus âgés, 
moins qualifiés, moins bien rémunérés et/ou vivant en zone 
rurale. Ces facteurs engendrent des risques d’augmentation des 
écarts en termes d’employabilité et accentuent les inégalités 
sociales existantes (Matković, 2007).

L’enquête croate sur les forces de travail ne permet pas de 
ventiler la participation à l’ALV en fonction du genre. La seule 
source de données sur cet aspect, l’enquête PNUD de 2007, 
n’est pas strictement compatible avec la méthodologie de 
l’enquête sur les forces de travail. L’enquête PNUD indique que 
la participation totale aux différents programmes éducatifs au 
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cours de l’année ayant précédé l’enquête était de 9,8 % (10,4 % 
pour les hommes et 9,2  % pour les femmes). Ce qui semble 
signifier que les hommes participent davantage que les femmes 
aux activités éducatives.

2	Obstacles 
et problèmes entravant 
une plus grande 
participation des adultes 
à l’ALV et aux initiatives 
de développement  
des compétences
La faible participation aux programmes d’éducation et de 
formation des adultes en Croatie est due à divers facteurs. 
Premièrement, le système est sous développé en termes tant 
de nombre d’établissements spécialisés que de personnels 
qualifiés. La taille de l’infrastructure existante est insuffisante et 
certains éléments de l’infrastructure nécessaire n’existent tout 
simplement pas et doivent encore être conçus. On ne dispose 
d’aucun système de suivi du nombre et du taux de réussite 
des participants, des programmes et des établissements, ni 
d’un modèle de cofinancement public, ni d’un cadre législatif 
moderne. Jusqu’à récemment, il n’existait pas non plus de 
réglementation dans ce domaine. De plus, aucune campagne 
sérieuse n’a été lancée pour motiver la participation et expliquer 
à la population le concept et la nécessité de l’apprentissage 
tout au long de la vie. La principale raison est la faiblesse 
relative de l’infrastructure d’information et de développement. 
Certains aspects tels que l’éducation informelle, la formation 
continue, l’enseignement post-secondaire hors du système 
formel d’enseignement supérieur et d’ALV n’ont été abordés 
que récemment ou n’ont pas encore été abordés. Jusqu’à 
dernièrement, il n’existait pas d’organisme chargé de dispenser 
des informations et des conseils dans le domaine de l’ALV. En 
outre, la Croatie ne dispose que depuis peu d’un cadre des 
qualifications nationales de certification qu’elle devra encore 
s’appliquer à développer. Il était nécessaire de créer un système 
flexible de classification reflétant le fait que les individus vont 
changer plus souvent de branche d’activité et de compétences 
que dans le passé (Commission pour l’éducation des adultes, 
2004). Les autres efforts devraient porter sur le renforcement 
de toutes les méthodes formelles et informelles d’acquisition 
de connaissances et de compétences ainsi que sur la mise en 
place de mesures pour stimuler l’apprentissage tout au long 
de la vie.

3	Qualité et impact  
de la formation
 
Le système croate d’apprentissage tout au long de la vie est 
considérablement en retard par rapport aux systèmes des pays 
hautement développés. L’investissement modeste actuel de la 
Croatie dans l’éducation et l’inefficacité de son système éducatif 
constituent des obstacles majeurs à la consolidation future de la 
compétitivité tant des entreprises croates que de l’ensemble de 
l’économie nationale (Plantić, 2005).

Les activités non formelles et informelles de formation ne sont 
toujours pas reconnues. Il est donc nécessaire de trouver le moyen 
de faciliter la validation des acquis non formels et informels. 
La situation devrait changer vu que le plan d’action national 
pour l’emploi insiste sur l’importance de toutes les formes 
d’acquisition de connaissances et sur la nécessité de s’inspirer 
d’exemples réussis hors des frontières. Hormis l’enquête sur les 
forces de travail, on manque de base de données statistiques 
sur l’ALV. On manque également d’établissements de formation 
solides et de systèmes de haute qualité pour le suivi des services 
proposés. On peut identifier des exemples de savoir-faire et 
d’expériences positives à travers l’engagement de la Croatie 
dans un processus de coopération avec divers organismes et 
institutions de l’UE en charge de l’ALV.

4	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses 
en termes de bonnes 
pratiques
Le plan d’action national pour l’emploi de la République de 
Croatie (PANE) pour la période 2006-2008 souligne que l’ALV 
englobe toutes les formes formelles et informelles d’acquisition 
de compétences. Le sous-développement de l’ALV n’est pas un 
problème qui peut être résolu rapidement. Le PANE est articulé 
autour des objectifs clés suivants:

intégrer l’éducation des adultes comme un élément •	
essentiel de la politique éducative;

réformer le système de formation et d’éducation •	
professionnelles afin de mettre en place des normes et 
des programmes d’études pour chaque profession, des 
formations modulaires, un dispositif d’évaluation, de 
certification et de validation des acquis, et de répondre aux 
besoins des individus à l’intérieur comme à  l’extérieur du 
système éducatif formel;
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instaurer une structure légale et institutionnelle cohérente •	
pour la réforme et l’affectation des financements, qui 
doit se fonder sur des accords tripartites (Conseil) sur les 
qualifications professionnelles, l’évaluation des besoins en 
qualifications, l’offre et la qualité des formations, ainsi que 
pour la mise en œuvre des mesures de modernisation;

introduire des dispositions pour la participation tripartite •	
au financement de l’éducation par les individus, les 
employeurs et le gouvernement.

Les objectifs fortement désirables du PANE sont les suivants:

moderniser les établissements d’enseignement pour mieux •	
répondre aux besoins éducatifs des adultes;

financer, dans le cadre de la politique active du marché du •	
travail, des programmes d’éducation et de formation pour 
les chômeurs de longue durée en vue d’améliorer leur 
employabilité.

Un objectif désirable est:

d’organiser et financer une campagne médiatique visant •	
à sensibiliser la population et à lui faire prendre conscience 
de l’importance de l’apprentissage tout au long de la vie et 
de l’éducation.

Le gouvernement croate a adopté en 2005 le Plan de 
développement du secteur de l’éducation pour 2005-2010 
(PDSE), un document stratégique pour le développement de 
l’éducation à tous les niveaux, y compris celle des adultes. Une 
attention privilégiée est attachée au principe d’apprentissage 
tout au long de la vie et à la participation des adultes et 
des chômeurs aux programmes flexibles d’éducation et de 
formation. Le plan de développement intègre les principes 
de l’apprentissage tout au long de la vie à tous les niveaux de 
l’éducation en se focalisant sur le développement de la capacité 
à apprendre. La finalité du PDSE en matière d’ALV est d’accroître 
le pourcentage d’adultes participant à l’apprentissage tout au 
long de la vie en:

promouvant et développant un système d’ALV permettant •	
d’accumuler des points de crédit tout au long de la vie 
professionnelle;

développant un système de services d’information et •	
d’orientation professionnelle afin de fournir éducation et 
formation à ceux qui n’ont pas terminé l’enseignement 
primaire ou secondaire;

éduquant les adultes ayant un faible niveau en •	
compréhension de l’écrit, mathématiques et qualifications 
professionnelles, afin d’améliorer leur employabilité.

La Commission pour l’éducation des adultes a préparé un projet 
de stratégie pour l’éducation des adultes en 2004. Ses grands 
objectifs sont l’extension et le développement d’un dispositif 
d’apprentissage tout au long de la vie dans lequel un système 
d’éducation des adultes offrant des chances égales à tous et des 
enseignements de qualité sont des dimensions essentielles. La 
stratégie pour l’éducation des adultes et le plan d’action pour 
la mise en œuvre de la stratégie, adoptés en 2005, ont pour but 
majeur d’améliorer la disponibilité et la flexibilité de l’éducation 
des adultes. La mise en œuvre de cette stratégie doit permettre 
de promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie, de favoriser 
l’insertion sociale et de réduire le chômage de longue durée. 
La mise en œuvre de la stratégie pour l’éducation des adultes 
comprend les éléments suivants:

Promotion de l’apprentissage tout au long de la vie en tant •	
que droit et devoir pour tous les citoyens.

Conception d’un système d’éducation des adultes offrant •	
à tous des chances égales de participer à des formations 
de qualité tout au long de leur existence, dans lequel les 
programmes éducatifs sont fondés sur, et répondent à, des 
demandes et des besoins des apprenants.

Mesures en faveur d’actions conjointes et coordonnées •	
entre les ministères concernés, les partenaires sociaux et les 
établissements d’enseignement.

Création des conditions légales et professionnelles préalables •	
nécessaires à l’intégration complète de l’éducation des 
adultes dans le système éducatif croate.

Adaptation de la planification et de la programmation de •	
l’éducation, des stratégies et des méthodes d’enseignement 
et d’apprentissage, pour que les connaissances et les 
qualifications des individus correspondent à leurs aptitudes 
et à leurs besoins, ainsi qu’aux exigences de leur emploi ou 
profession, du monde du travail et de la société.

Encouragement et renforcement des capacités des individus •	
à participer à toutes les sphères de la vie moderne, et 
notamment à la vie sociale et politique à tous les niveaux, y 
compris au niveau européen.

Encouragement de l’utilisation des nouvelles technologies •	
de l’information et de la communication dans l’apprentissage 
tout au long de la vie et l’éducation des adultes, de manière 
à favoriser une approche individuelle de la formation.

Accélération de l’intégration du marché du travail et •	
du système d’ALV, pour rattraper les pays de l’OCDE, 
en instaurant un lien permanent entre l’éducation et le 
marché du travail au lieu de la séparation classique entre 
l’enseignement formel et l’ALV.

Croatie
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Par ailleurs, des plans d’action annuels ont été adoptés et 
le Conseil pour l’éducation des adultes et l’Agence pour 
l’éducation des adultes (AEA) ont été créés en 2006. La 
mission de l’agence est d’assurer le suivi, de réglementer et 
de diversifier les activités éducatives destinées aux adultes. 
L’agence joue un rôle important sur le plan de la formation 
professionnelle continue des enseignants impliqués dans les 
programmes d’éducation et de formation destinés aux adultes. 
Elle sera responsable de la gestion des programmes d’action 
communautaires pour l’apprentissage tout au long de la vie et 
pour les jeunes. Néanmoins, le cadre juridique et administratif 
n’est pas encore au point et l’agence a besoin de construire ses 
capacités, les enseignants doivent être formés et des mesures 
préparatoires doivent être mises en œuvre dans la perspective 
d’une participation future à ces programmes.

Le volet 4 de l’instrument d’aide de préadhésion (IPA) vise 
à soutenir les actions menées dans le cadre des mesures 
pour accroître la capacité d’adaptation des travailleurs, des 
entreprises et des entrepreneurs. Son objectif était de favoriser 
une meilleure anticipation et une gestion plus positive du 
changement économique, par le biais en particulier de la 
promotion de l’ALV et de la hausse de l’investissement dans 
les ressources humaines. Dans le cadre du volet 4 de l’IPA, le 
programme opérationnel «Développement des ressources 
humaines», l’AEA a présenté un projet visant à permettre aux 
adultes d’accéder plus facilement à un emploi et d’être plus 
compétitifs sur le marché du travail.

Le Conseil pour les normes pédagogiques de l’enseignement 
préscolaire, élémentaire et secondaire en Croatie est constitué 
de quatre commissions. L’une d’entre elles est la commission 
pour la fixation des normes pour l’éducation des adultes. 
La Commission est composée de huit membres, dont trois 
appartiennent à l’AEA. Leur tâche est d’assurer la qualité 
de l’éducation pour les adultes en déterminant les normes 
minimales pour l’éducation des adultes. Les membres de la 
commission décident des normes des programmes éducatifs 
et de leurs critères respectifs de performance, des catégories 
éducatives, des formes d’enseignement, des ressources 
humaines et des diverses conditions d’emploi des personnels 
de l’éducation des adultes. L’objectif premier des travaux de 
la commission est d’améliorer la qualité du système éducatif 
croate, et plus particulièrement de l’ALV.

Le projet en faveur de l’alphabétisation des adultes intitulé «La 
route vers un futur souhaitable — la décennie de la littératie 
en Croatie 2003-2012» est actuellement décentralisé, et le rôle 
joué par les autorités locales (comtés) a été étendu à celui de 

médiateurs de projet. Les médiateurs comprennent également 
les établissements accrédités à dispenser l’éducation primaire 
aux adultes.

La loi sur l’éducation des adultes entérinée en 2007 établit 
que l’éducation des adultes fait partie intégrante du système 
d’éducatif. Elle stipule que l’éducation des adultes peut prendre 
la forme de l’apprentissage formel, non formel, informel et/ou 
de l’autoapprentissage. Sa finalité est de donner aux adultes 
la possibilité de choisir eux-mêmes un parcours éducatif qui 
sera ensuite reconnu dans le cadre du système éducatif. La loi 
précise que les adultes auront la possibilité de prouver leurs 
connaissances, compétences et aptitudes, quelle que soit la 
manière dont elles ont été acquises, en passant un examen. 
Ces examens seront organisés et gérés par les établissements 
d’éducation des adultes proposant des programmes 
d’acquisition de ces types de connaissances, compétences 
et aptitudes, à l’exception de l’examen public équivalent au 
baccalauréat (matura), qui relève de la responsabilité du Centre 
national pour l’évaluation externe de l’éducation.

En 2007, le Bureau statistique de Croatie a terminé la préparation 
de l’Enquête sur l’éducation des adultes (EEA), qui est financée par 
l’UE et suit les recommandations méthodologiques d’Eurostat. 
Les résultats seront publiés en 2008.

Les réformes en cours à tous les niveaux de l’éducation visent 
à établir les conditions préalables pour permettre à tous 
d’acquérir et de mettre à jour leurs aptitudes, centres d’intérêt, 
connaissances et qualifications, en leur offrant la possibilité de 
choisir et de concevoir eux-mêmes leur parcours de formation. 
L’adaptation des parcours de formation en fonction des 
besoins et des demandes individuelles est l’une des priorités 
affichées de la réforme actuelle de l’éducation. La réforme 
de l’éducation des adultes est particulièrement importante 
pour ouvrir des itinéraires de formation complémentaire 
et d’enseignement supérieur. Les programmes d’études de 
l’enseignement secondaire sont adoptés à l’échelle nationale 
et sont appliqués à l’enseignement ordinaire et à l’éducation 
des adultes. En conséquence, à la fin d’un programme 
d’enseignement professionnel, l’apprenant a la possibilité 
de s’inscrire dans un programme d’éducation des adultes et 
d’obtenir un diplôme formel de l’enseignement secondaire 
général. Il lui est ensuite possible de continuer des études 
dans l’enseignement supérieur sans aucune contrainte. Les 
programmes d’éducation des adultes, en devenant plus 
flexibles et en s’ouvrant à toutes les générations (à partir de 
l’âge de 15 ans), jouent un rôle déterminant dans la création 
d’opportunités d’éducation.
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5	Conclusion
 
Pour conclure, la Croatie s’est engagée dans une réforme ambitieuse 
de son système d’ALV en respectant les normes européennes 
communes. On manque encore de données exhaustives sur 
les activités d’ALV, mais selon les estimations la participation 
globale des adultes semble relativement faible (environ 2  % de 
la population d’âge adulte). Un nouveau cadre institutionnel et 
législatif a été établi pour l’expansion de l’éducation des adultes. 
Cependant, il reste à renforcer les établissements créés récemment 
pour leur permettre de fonctionner de manière efficace, ainsi qu’à 
mettre au point des modèles pour l’éducation des adultes et pour 
son financement, qui soient satisfaisants et répondent aux besoins 
des individus et du marché du travail. La loi relative à l’éducation 
des adultes introduit un cadre législatif pour un développement 
plus cohérent et plus transparent de tous les aspects de l’éducation 
des adultes. Le ministère des sciences, de l’éducation et des sports 
prépare actuellement la réglementation des normes éducatives 
pour l’enseignement destiné aux adultes, le suivi et l’évaluation 
statistique du système d’éducation des adultes, et le processus de 
certification pour l’éducation des adultes.

L’éducation des adultes en Croatie a été l’élément le plus négligé 
et le plus sous-développé du système éducatif. Les principaux 
défis pour le système éducatif sont de mieux faire coïncider 
les enseignements proposés avec les besoins du marché du 
travail et de stimuler la participation à l’ALV. Avec le passage 
de la société croate à un système éducatif plus responsable 
et plus efficace, elle commence à avoir besoin d’agents du 
changement qui soient à la fois au fait des tendances de la 
réforme de l’éducation à l’échelle mondiale et qui possèdent les 
compétences requises pour mettre en œuvre les changements 
nécessaires. Une vaste campagne de sensibilisation et des 
processus d’apprentissage encadrés (tutorat) des acteurs locaux 
sera nécessaire pour mettre en place des solutions nationales et 
pour améliorer l’efficacité de leur mise en œuvre.
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Turquie
1	 Introduction
Le rapport conjoint 2006-2007 sur l’emploi dans les pays de l’UE 
suggère que la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l’emploi 
porte ses fruits. En Turquie également, on a observé une certaine 
croissance de l’emploi depuis 2005, mais qui était cependant loin 
de l’impressionnant taux de croissance économique des cinq 
dernières années. Le taux de chômage est resté stable à près 
de 10  %230. Le taux de chômage non agricole est encore plus 
élevé, 12,6  % (2006). Vu que la population en âge de travailler 
a  augmenté plus rapidement que la création nette d’emplois 
au cours des deux dernières années, ce taux de chômage stable 
révèle une baisse des taux de participation aux forces de travail 
(TPFT) à  travers toutes les catégories. En effet, les TPFT turcs 
à travers les classes d’âge, sexes et niveau d’éducation, continuent 
à chuter à des rythmes divers.

Le nombre des non-participants a augmenté de 2,4  % par an 
entre 2000 et 2006. Au cours de la même période, le TPFT global 
des hommes a régressé de 73,7 à 71,5  %, et le taux féminin de 
28 à 25 %231. Cela a maintenu le taux de chômage sous contrôle. 
Cependant, cette situation est synonyme de gaspillage des 
ressources humaines disponibles. C’est particulièrement le cas 
pour les femmes dont le taux de participation au marché du 
travail est le plus faible de tous les pays de l’OCDE. Par ailleurs, 
l’économie urbaine turque crée des emplois; l’emploi non agricole 
a augmenté de 3,9 % par an entre 2002 et 2006. Sans l’hémorragie 
de l’emploi agricole, la Turquie aurait créé presque assez de 
nouveaux emplois pour absorber l’augmentation de la population 
en âge de travailler.

Depuis le début des négociations en vue de son adhésion, la 
Turquie est confrontée à deux défis importants et corrélés; outre 
le déclin du TPFT, la population rurale turque continue à migrer 
vers les villes — 30  % de la population totale vivait dans des 
villages lors du recensement de 2000. Cette migration constante 
explique en partie le déclin du TPFT. Les migrants non éduqués 
et non qualifiés, notamment les femmes, disparaissent des forces 
de travail. Il est généralement reconnu que les opportunités 
d’emploi sont inappropriées. Cette composante non qualifiée des 
forces de travail turques (en particulier les personnes ayant connu 
un échec scolaire et la plupart des femmes) a  des besoins plus 

élémentaires — tels que les compétences en matière de lecture, 
d’écriture et de calcul — que n’en contient l’apprentissage tout 
au long de la vie dans l’UE. En l’état actuel des choses, il est peu 
probable que ces travailleurs non qualifiés occupent des emplois 
permanents.

Mais où cette brève description de la situation place-t-elle la Turquie 
au regard du discours de l’UE ou de l’OCDE sur l’apprentissage tout 
au long de la vie et l’économie/société de la connaissance? Le conseil 
de Lisbonne a renforcé les concepts de croissance économique 
et de cohésion sociale en se fondant sur l’apprentissage tout au 
long de la vie pour cimenter la soi-disant économie/société de la 
connaissance232. Le chômage va de pair avec l’exclusion sociale. Il faut 
souligner que, dans les documents de l’UE datant d’avant Lisbonne 
(documents CCE), l’ALV désigne l’éducation post-secondaire et la 
formation professionnelle (Brine, 2006, p. 651) comme réponses 
aux défis de l’emploi. Il faut que les chômeurs améliorent leur 
employabilité. Voici la situation de la Turquie aujourd’hui. Étant 
implicitement entendu que les éléments hautement qualifiés 
(études supérieures) des forces de travail peuvent prendre en 
charge eux-mêmes leur carrière, il faut concentrer les efforts sur 
les catégories les plus défavorisées233 qui risquent de se trouver 
marginalisées dans la société de l’information. De nombreux esprits 
procéduriers dans l’UE et en Turquie conviendraient de ce tableau 
de la situation. La compréhension que les décideurs politiques ont 
de la situation influe nécessairement sur leurs propositions.

Alors que la perception turque de l’ALV est en retard de quelques 
années sur la perception européenne, le système traditionnel de 
formation professionnelle du pays est obsolète et doit être rénové 
et modernisé. Étant donné que l’enseignement professionnel 
complémentaire post-obligatoire (la scolarité obligatoire dure 
huit années en Turquie) sera construit sur cette base, il faut que 
de nos jours «ALV» rime avec «amélioration des qualifications 
professionnelles» pour les Turcs.

Le second volet de l’approche de l’ALV développée par l’UE 
met l’accent sur l’accréditation des compétences, quelle 
que soit l’époque à laquelle, ou la manière dont, elles ont 
été acquises. C’est également ainsi que la Turquie envisage 
actuellement les choses, la preuve en étant la création du 
Bureau de certification des compétences professionnelles. Par 
ailleurs, la Turquie a récemment été impliquée dans les projets 

(230)	Toutes les statistiques proviennent de Turkstat. Les taux de croissance ont été calculés par l’auteur.
(231)	Entre 1988 et 2006, le taux global de participation des catégories les plus nombreuses par niveau d’éducation (n’ayant pas dépassé le secondaire 
court) a chuté de 83 à 71 % pour les hommes et de 32,4 à 22 % pour les femmes.
(232)	La stratégie de Lisbonne ne propose aucune définition de l’économie de la connaissance. Les documents ultérieurs de la Commission ne 
définissent pas plus l’apprentissage tout au long de la vie. Nous pensons que les modèles d’Ericsson (Suède) et de Nokia (Finlande) sont les plus 
proches d’une société idéale de la connaissance.
(233)	En fait, Keese (2007) signale d’importantes disparités entre les individus en ce qui concerne le nombre moyen d’heures d’éducation et de 
formation. Les immigrés, les femmes, les personnes ayant un faible niveau d’instruction et les travailleurs âgés ont respectivement 4 %, 10 %, 55 %,  
et 60 % d’heures de formation de moins que la moyenne d’un groupe de pays de l’OCDE.
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Leonardo da Vinci; ces projets sont mis en œuvre par une 
variété d’associations bénévoles actives dans le domaine des 
loisirs commercialisables, et les autres organisations (syndicales 
par exemple) actives dans le domaine des compétences et 
qualifications professionnelles.

Dans l’UE, certains s’inquiètent du fait que «la mise en œuvre 
des politiques d’investissement dans le capital humain par 
le biais de l’amélioration des niveaux d’éducation et des 
qualifications progresse, mais [que] la participation des adultes 
à l’apprentissage tout au long de la vie reste insuffisante». Que 
dire de la Turquie? Selon Eurostat (2007), le taux de participation 
des adultes à l’ALV en Turquie serait de 2 %, comme en Grèce234, 
alors que la moyenne à travers l’UE est de 9,6 %.

Le but du présent article est d’examiner les données nationales 
sur la participation à l’apprentissage tout au long de la vie et aux 
initiatives en faveur du développement des qualifications, ainsi 
que d’identifier les obstacles pouvant entraver un accroissement 
de la participation. Il faut souligner que, à l’exception des cours 
d’apprentissage de la lecture du Coran, la répartition par âge 
des participants à l’ALV n’est pas donnée par les statistiques 
turques (pas plus que le niveau d’instruction des participants). 
En revanche, les données sont ventilées entre les hommes 
et les femmes. Dans  l’état actuel des choses, il est difficile de 
vérifier l’hypothèse selon laquelle les personnes ayant un faible 
niveau d’éducation initiale, les travailleurs âgés, les migrants et 
les femmes (en particulier celles qui travaillent à temps partiel) 

accèdent moins que les autres adultes à l’apprentissage tout au 
long de la vie.

2	Participation des 
hommes et des femmes 
à l’apprentissage  
tout au long de la vie 
en 2005
Turkstat a préparé quelques statistiques sur l’éducation non 
formelle. L’éducation formelle est l’éducation dispensée dans 
le cadre du système éducatif ordinaire. Il y a, en tout et pour 
tout, trois tableaux. On dispose de données par province sur les 
inscriptions dans les établissements d’enseignement non formel, 
leur redistribution par province, et sur les cours d’apprentissage 
de la lecture du Coran. Il n’existe pas de série chronologique. 
Les données sur les «étudiants ayant réussi» sont incluses dans 
les tableaux pour les provinces, mais elles sont plus agrégées 
que pour le tableau général235. Ces données constituent les 
statistiques officielles sur l’ALV en Turquie; Il n’existe aucune 
source non officielle d’informations quantitatives. Le tableau 1 
est une synthèse des données disponibles.

(234)	L’auteur n’a pu trouver la source de cette statistique, mais elle est manifestement utilisée par les autorités turques.
(235)	L’auteur a gardé la terminologie de Turkstat. Les statistiques sont disponibles en anglais: http://www.turkstat.gov.tr.
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Il faut souligner que ces chiffres ne prennent pas en compte la 
formation au poste de travail dans les entreprises. Récemment, 
les prestataires de formation des organisations patronales 
ont commencé à multiplier les programmes de formation 
pour les cols blancs et les ouvriers. Il est difficile de dire si les 
données s’y rapportant sont incluses dans le total du tableau 1 
pour l’enseignement privé. De même, les cours organisés par 
l’Agence pour l’emploi turque dans le cadre de la politique 
active du marché du travail ne sont peut-être pas inclus dans 
la rubrique formation professionnelle du tableau. Si on ne tient 
pas compte de près de la moitié des programmes non formels 
en Turquie (cours de préparation au permis de conduire et 
à l’examen d’entrée à l’université, tous privés), 11 % de la moitié 
des 2 millions de personnes restantes suivaient des études 
dans des établissements d’enseignement non formel privés. 
La plupart de ces programmes étaient des cours d’informatique 
ou d’anglais. La formation aux métiers de l’artisanat et la 
formation professionnelle sont traditionnellement dispensées 
par des établissements publics.

Dans les premières années de la république, des cours 
d’alphabétisation des adultes et des cours d’enseignement 
général et de formation professionnelle spécialisée étaient 
organisés. Dans les années 30, les soi-disant «instituts villageois» 
furent la plus importante tentative publique de dispenser 
l’éducation et la formation dans les zones rurales. Mettant 
l’accent sur les compétences pratiques, ils ont été créés en 1935, 
pendant la période du parti unique en Turquie. Par la suite, ces 
instituts ont été accusés d’être des viviers du «Communisme» et 
ont été fermés et remplacés par des pensionnats régionaux.

Les «maisons du peuple» (halkevleri) sont une autre initiative 
importante en faveur de l’éducation des adultes qui remonte 
aux années 30. La première maison a été ouverte en 1932 
à Ankara. Ces centres dispensaient des cours sur les usages turcs, 
la littérature, les arts appliqués et les disciplines athlétiques. En 
1952, deux ans après les élections multipartites qui ont donné 
le pouvoir à une coalition de centre-droit, ces établissements 
ont été fermés. En 1960, après le coup d’État militaire qui a 

Turquie

Tableau 1 — Statistiques de l’éducation non formelle, 2005 — Établissements d’enseignement non formel  
(à la fin de l’année scolaire 2004/2005)

Étudiants Enseignants Étudiants ayant réussi Étudiants ayant réussi (%)

Type d’établissement/centre Nombre Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Enseignement  
non formel — Total

 3 711 1 980 672  996 838  983 834  14 183  7 915  6 268

Enseignement public 
non formel — Total (1)

1 663 1 760 036 883 608 876 428 9 733 6 098 3 635

Centres d’enseignement 
public (2) 

 924 1 312 618  574 937  737 681  4 724  2 213  2 511 1 060 904  483 632  577 272 80,8 84,1 78,3

Centres de formation 
professionnelle

351 309 962 262 605 47 357 4 532 3 840 692

Enseignement technique 
pour les filles

366  74 428  4 751  69 677  477  45  432  53 276  1 803  51 473 71,6 37,9 73,9

Écoles d’arts pratiques  
pour les filles

 354  72 913  4 751  68 162  188  7  181  52 733  1 803  50 930 72,3 37,9 74,7

Institut de préparation  
au matura

12 1 515 1 515 289 38 251 543 543 35,8 35,8

Enseignement technique 
pour les garçons (3)

22 1 186 325 861 392 287 105

Écoles d’arts pratiques  
pour les garçons

10 743 743

Centres d’enseignement 
technique pour les adultes

12 443 325 118 392 287 105

Enseignement 
professionnel (4) 

61 842 40 990 20 852 55 892 35 708 20 184

Enseignement privé  
non formel  (5)

 2 048  220 636  113 230  107 406  4 450  1 817  2 633  177 005  91 468  85 537

(1)	 Éducation non formelle dispensée par les établissements publics.
(2)	 Appelés autrefois les «maisons du peuple» (halkevleri). Cette tradition, qui persiste encore fortement de nos jours, remonte aux débuts de la république. Les cours du 
soir et du week-end sont organisés pour le public.
(3)	 Les formateurs sont des professeurs de l’enseignement professionnel.
(4)	 Ces cours sont dispensés dans le cadre de l’enseignement professionnel formel et les formateurs sont des professeurs de l’enseignement professionnel.
(5)	 Divers programmes éducatifs, en général des cours d’informatique et d’anglais.
NB: Les tableaux de Turkstat incluent les cours de conduite (970 000) et les cours privés de préparation à l’examen d’entrée à l’université (925 000) dans le nombre total des 
inscriptions. Ces chiffres ont été exclus du tableau ci-dessus car ils ne concernent pas le concept d’ALV.
Source: Turkstat, Statistiques de l’éducation.
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écarté le gouvernement de centre-droit, ils ont été rétablis sous 
l’appellation «Centres publics d’éducation»; ils sont encore très 
actifs de nos jours et enregistrent deux tiers des inscriptions 
dans l’éducation non formelle (tableau  1). Cependant, ces 
centres proposent peu de cours de formation professionnelle 
(voir la section 3). La majorité de leurs activités portent sur 
l’artisanat, les loisirs et les aptitudes sociales.

3	Obstacles  
et problèmes entravant 
une plus grande 
participation des adultes  
à l’ALV et aux initiatives 
de développement  
des compétences
Les programmes d’enseignement technique véritablement 
professionnel pour les adultes représentent 19 % des 
inscriptions dans l’enseignement non formel du tableau 
1, soit quelque 370 000 apprenants. Les forces de travail 
turques comptent 25 millions de personnes. Ce taux de 
1,5 % de participation à la formation professionnelle n’est 
pas satisfaisant. De plus, 18 % seulement de ces personnes 
en formation étaient des femmes (soit 68 000). En moyenne, 
les femmes ont un niveau d’éducation plus bas que les 
hommes. Ces chiffres et les données stylisées sur le marché 
du travail turc suggèrent que le principal obstacle limitant 
une participation accrue à la formation est le manque de 
compétences élémentaires en littératie et numératie de la 
population d’âge adulte, en particulier parmi les femmes. 
On pourrait espérer qu’avec l’augmentation du nombre de 
prestataires privés de formations de qualité, tels que les 
centres mis en place par les organisations patronales ou les 
universités locales, ce type de formation devienne de plus 
en plus important pour le marché de l’emploi. On pourrait 
présumer la même chose des programmes de formation que 
l’Agence pour l’emploi organise dans le cadre de la PAMT. 
Comme le suggère le bref historique de l’éducation des 
adultes et les données actuelles sur les inscriptions en Turquie, 
les attitudes du gouvernement et de la société à l’égard de 
l’ALV sont positives. Il n’existe pas d’effet dissuasif particulier, 
seulement un manque de ressources financières. L’éducation 
et la formation sanctionnées par des qualifications certifiées 
sont traditionnellement très estimées dans la culture turque.

Le rapport d’Ültanir et Ültanir (2005) contient l’extrait d’un 
entretien avec le directeur d’un centre public d’éducation. 
Ce directeur y explique que les diplômes délivrés par son 
établissement ne permettent pas de créer une entreprise et 
que les compétences professionnelles ne sont pas reconnues. 
Néanmoins, la durée de la formation est déduite du temps 
de travail minimum requis pour le diplôme d’apprenti ou de 
maître artisan. Les certificats de formation à des compétences 
générales (langue anglaise par exemple) ne sont acceptés 
nulle part. Il existe un examen centralisé des compétences en 
anglais (et autres langues étrangères) pour les employés de 
la fonction publique. Le diplôme d’opérateur sur ordinateur, 
obtenu après 180 heures de formation, est reconnu dans la 
fonction publique mais reste très spécialisé.

4	Qualité et impact 
de la formation
Il n’existe aucune donnée sur les principaux facteurs influant 
sur la qualité et l’impact de la formation des adultes. Aucune 
enquête de suivi des participants à  l’ALV (ou des diplômés 
de l’enseignement professionnel) n’a jamais été réalisée 
dans le pays. L’auteur du présent article tente actuellement 
de convaincre l’Agence pour l’emploi turque de réaliser une 
enquête post-formation pour déterminer dans quelle mesure 
la participation à une formation contribue à l’amélioration des 
carrières professionnelles et de l’employabilité.

5	Pas de stratégie 
nationale pour l’instant
C’est une tradition du système éducatif turc que d’établir 
une distinction entre enseignement formel et non formel. 
Ce dernier peut être soit élémentaire (alphabétisation) soit 
complémentaire (cours du soir dans des établissements 
d’enseignement professionnel). Dans son rapport annuel sur 
l’éducation nationale, le ministère de l’éducation nationale 
définit les principes de base pour l’éducation des adultes en 
plaçant l’alphabétisation et la formation complémentaire en 
tête d’une liste de priorités qui se termine par les «activités 
productives pendant le temps libre».

Le volet enseignement technique du système éducatif non formel 
attire peu d’adultes. En effet, la Turquie a depuis longtemps 
proposé des formes d’éducation non formelle à  sa population 
d’âge adulte. Le système n’est pas axé sur le concept moderne 
de l’ALV dans le contexte d’une société de la connaissance que 
préconise l’UE, mais il pourrait être aligné sur ce modèle avec 
le soutien financier alloué par l’UE pour la participation aux 
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programmes-cadres de promotion de l’ALV. Les données du 
tableau 1 n’illustrent donc pas l’augmentation récente de l’ALV. 
Inspirées et entraînées par des projets européens dans le cadre de 
programmes tels que Leonardo da Vinci, de nombreuses ONG et 
quelques universités locales, qui sont devenues des centres d’ALV, 
conçoivent et dispensent de nombreux cours pour les adultes.

Selon le rapport de 2006 sur l’état d’avancement de la Turquie, 
des progrès satisfaisants ont été accomplis dans le domaine de 
l’éducation, la formation et la jeunesse. La Turquie a participé 
avec succès à des programmes communautaires tels que 
Leonardo da Vinci, Socrates et «Jeunesse». Le développement 
des programmes à l’échelle nationale est encouragé comme le 
prouve la redistribution géographique des projets acceptés.

Le chapitre 26 (éducation et culture) du rapport évalue les progrès 
de la Turquie et précise que l’alignement est presque terminé. 
Il avertit cependant que «les efforts d’harmonisation avec la 
stratégie de Lisbonne doivent être poursuivis, notamment en 
ce qui concerne l’apprentissage tout au long de la vie».
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Norvège
1	Tendances en 
matière de participation 
des adultes (25 ans et 
plus) à l’apprentissage 
tout au long de la vie
Selon l’enquête sur les forces de travail, pas plus de 3,7 % de 
la population norvégienne en âge de travailler (25-64 ans) 
se définit comme des étudiants fréquentant une école, un 
collège ou une université (au deuxième trimestre 2005 — voir 
le graphique 1). Tout au long du présent article, nous nous 
référerons aux activités d’apprentissage de ce type sous le 
terme d’éducation. La plupart des jeunes ayant terminé leurs 
études à l’âge de 25 ans, seuls 10,1  % des 25-34 ans étaient 
encore étudiants au moment de l’enquête et 3,1  % de la 
tranche d’âge des 35-44 ans.

Excluant les étudiants à temps complet qui n’ont pas d’emploi 
à temps partiel, l’EFT examine également la participation des 
individus à des cours, séminaires et conférences au cours des 
quatre semaines ayant précédé l’enquête. Nous  utiliserons 
dans cet article le terme de formation pour décrire ces activités 
d’apprentissage. Le taux de participation à  la formation des 
25-64 ans était de 13,8  % au deuxième trimestre 2005. Les 
dispositifs publics pour la formation des chômeurs ne sont pas 
inclus dans ces chiffres mais tant les activités d’apprentissage 
à finalité professionnelle que les activités éducatives à finalité 
personnelle ou sociale sont incluses. Près de 7 % des activités 
de formation ont une finalité personnelle ou sociale, les 
autres étant axées sur l’emploi.

Au total, 17,2  % des individus en âge de travailler (25-64 ans) 
participaient à un programme d’éducation ou de formation 
au deuxième trimestre 2005. Le chevauchement entre les taux 
d’éducation et de formation est principalement dû aux individus 
qui sont enregistrés principalement en tant qu’étudiants, mais 
qui occupent également un emploi à temps partiel dans le cadre 
duquel ils reçoivent une formation.

Graphique 1 — Pourcentage de la population en âge de travailler (25-64 ans) participant à l’éducation et à la formation, 2e trimestre 2005
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Source: Statistiques Norvège, EFT.
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Le graphique 2 montre que la participation des adultes à l’éducation 
baisse avec l’âge, tandis que la participation à la formation aug- 
mente avec l’âge, jusqu’à la tranche des 35-44 ans. Après cela, la 
participation à la formation décline mais reste à un niveau élevé.

Rares sont les adultes ayant un emploi qui se présentent 
principalement comme des étudiants, mais 16 % participent à 
une formation. Les données sur les personnes inactives dans le 
marché du travail comprennent la plupart des adultes engagés 
dans l’éducation; 13,4 % des adultes économiquement inactifs 
participent à l’éducation mais rares sont ceux qui suivent une 
formation.

Les chômeurs participent autant à l’éducation qu’à la formation. 
Si les données concernant les mesures qualifiantes publiques étaient 
incluses, les taux de formation seraient beaucoup plus élevés.

Seulement 6  % des adultes (25-64 ans) n’ayant pas terminé 
l’enseignement secondaire long participaient à l’éducation ou la 
formation au deuxième trimestre 1999, contre 18,6  % parmi les 
personnes ayant terminé le secondaire long (mais n’ayant pas fait 
d’études supérieures). La participation à la formation augmente 
avec le niveau d’éducation. Les femmes d’âge adulte ont un taux 
de participation à l’éducation un peu plus élevé que les hommes. 
L’écart entre les taux est moins net lorsqu’on inclut la formation.

Graphique 2 — Pourcentage de la population en âge de travailler (25-64 ans) participant à l’éducation et à la formation, par tranche 
d’âge, statut professionnel, niveau d’éducation et genre, 2e trimestre 2005
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Graphique 3 — Pourcentage d’adultes (25-64 ans) participant à la formation, par secteur, 2e trimestre 2005
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Le graphique 3 illustre la participation à la formation parmi les 
employés adultes dans différents secteurs en 2005. Les travailleurs 
du secteur primaire ont les plus faibles taux de participation. Les 
secteurs des services financiers et de la distribution d’énergie et 
d’eau ont le taux le plus élevé. L’industrie pétrolière a également 
un taux significatif: plus de 20  % de ses personnels. Les secteurs 
de l’ingénierie, des autres industries manufacturières et de la 
construction ont des taux de participation supérieurs à 10  %. 
Le  secteur des services a des taux de participation supérieurs 
à  la moyenne, mais le commerce de marchandises, l’hôtellerie et 
la restauration et les transports ont des taux proches de ceux de 
l’industrie manufacturière. Les autres branches des services ont des 
taux élevés, souvent au-delà de 20 %. L’intermédiation financière 
a le taux le plus élevé (25 %).

En 2005, 86  % des entreprises norvégiennes ayant au moins 
10  salariés pratiquaient la formation professionnelle continue 
de leurs employés. Ce sont les conclusions de l’enquête sur la 
formation permanente réalisée par l’Union européenne. Bien 
qu’elle ne soit pas membre de l’UE, la Norvège a participé à cette 
enquête. Les entreprises des secteurs de l’administration publique, 
des industries primaires, de l’éducation, de la santé et du travail 
social ne sont pas incluses. L’intermédiation financière, les agences 

immobilières et les services aux entreprises ont les taux les plus 
élevés. Presque toutes les entreprises de ces branches avaient des 
employés qui participaient à la FPC en 2005.

Pål Schøne, de l’Institut de recherche sociale d’Oslo, a publié un 
article intitulé «L’accroissement de la concurrence internationale 
augmente le besoin de formation?» (Schøne, 2007). En se fondant 
sur des données collectées auprès des employeurs, il conclut 
que les entreprises opérant dans des sphères à forte concurrence 
internationale investissent davantage dans la formation que les 
autres entreprises. Il suggère que l’augmentation de la formation au 
travail est une réponse à l’âpreté de la concurrence internationale.

Les principales tendances pour les adultes entre 1999 et 2005, 
basées sur les données de l’EFT, sont illustrées par le graphique 4. 
Il y a eu une rupture dans les séries entre 2002 et 2003. Le chiffre 
pour la formation en 2000 était faible à cause des grèves. Si on 
les ignorait, les données concernant l’éducation et la formation 
révéleraient certainement un déclin entre 1999 et 2002. Une légère 
augmentation est visible entre 2004 et 2005. Néanmoins, 
la principale impression qui se dégage est que le niveau de 
participation à l’éducation et la formation est resté plutôt stable 
entre 1999 et 2005.

L’enquête européenne sur la formation permanente a inclus la 
Norvège en 1999 et en 2005. Ces enquêtes mettent en évidence 
un net déclin de la participation des employés aux programmes 
de FPC. En 1999, 48  % de tous les employés des entreprises 
(ayant au moins 10 employés, principalement dans le secteur 
privé, hormis le secteur primaire) ont pris part à au moins un 
programme de FPC au cours de l’année. En 2005, le taux de 
participation avait chuté à 29  %. Néanmoins ces données ne 
portent pas exclusivement sur les employés de 25 ans et plus. 
L’enquête européenne de 1999 montre également qu’à cette 
époque les pays nordiques avaient les taux les plus élevés de 
participation à la formation permanente de toute l’Europe.

Quelques établissements dispensant des cours d’éducation et de 
formation des adultes ont enregistré une baisse significative du 
nombre des participants.

Les associations pour l’éducation des adultes relèvent du 
secteur associatif. Elles proposent des cours dans une grande 
variété de sujets, depuis des activités de loisirs jusqu’à des 
enseignements professionnels et des cours de niveau de 
l’enseignement secondaire ou supérieur. Le graphique 
5 montre que le nombre des participants a augmenté entre 
2000 et 2003. Après cette date, le nombre des participants 
a décliné.

Graphique 4 — Pourcentage de la population en âge de travailler (25-64 ans) participant à l’éducation ou à la formation, 2e trimestre 
1999-2005

0

5

10

15

20

Éducation et formation

Formation

Éducation

Po
ur

ce
nt

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

NB: Concerne la formation à finalité professionnelle avant 2003. À partir de 2003, la formation inclut à la fois la formation à caractère professionnel et les activités 
éducatives à but personnel ou social.
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L’enseignement à distance est très pratiqué en Norvège. Autrefois, 
il s’agissait de cours par correspondance, mais de nombreux 
programmes multimédias sont aujourd’hui disponibles. Ces cours 
sont dispensés par 14 centres agréés de formation à distance. 
Dans les prochaines années, l’apprentissage à distance va jouer 
un rôle important et constituer un moyen alternatif et plus flexible 

de réponse aux besoins en matière d’éducation et de formation 
continues. Le graphique 6 présente le nombre de personnes ayant 
terminé un programme d’enseignement à distance entre 2000 et 
2006. Ce nombre a fortement régressé entre 2000 et 2003, mais 
s’est stabilisé depuis. Ce chiffre recouvre toutes les classes d’âge. 
En 2006, près de 70 % des participants avaient plus de 29 ans.

Graphique 5 — L’éducation des adultes organisée par les centres d’éducation populaire, 2000-2006 (en milliers de participants)
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Graphique 6 — Personnes ayant terminé un enseignement à distance (1), 2000-2006 (en milliers de participants)
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Graphique 7 — Participation aux formations courtes dispensées par les universités populaires, par genre, 2001-2006  
(en milliers, tranche d’âge des plus de 30 ans)
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La participation aux programmes de formation pour les 
chômeurs varie avec le taux de chômage (voir le graphique 8). 
En 2004, le nombre de participants atteignait 7 000 personnes 
(toutes classes d’âge confondues). En 2006, quelque 70  % 
des participants aux dispositifs publics pour les demandeurs 
d’emploi avaient 25 ans ou plus. Cette formation au marché du 

travail repose sur une coopération entre les autorités en charge 
du marché du travail et les autorités de l’éducation. Les cours 
mènent à des qualifications professionnelles et sont dispensés 
par plusieurs agences, dont les établissements d’enseignement 
secondaire long, les centres de ressources autonomes attachés 
aux écoles, les cercles d’étude et les entreprises privées.

Les universités populaires dispensent pour les jeunes et adultes des 
cours d’enseignement général qui ne sont pas sanctionnés par un 
examen formel. Il existe près de 80 de ces établissements à travers 
la Norvège. Ce sont pour la plupart des internats appartenant à, et 
gérés par, plusieurs types d’organismes, allant des organisations 
chrétiennes aux autorités locales et aux fondations indépendantes. 

Les cours pour les adultes sont en général des formations courtes 
et les statistiques relatives à la participation sont illustrées par 
le graphique 7. Les femmes participent plus souvent à ces cours 
que les hommes. La participation a progressé jusqu’en 2004 et a 
légèrement diminué depuis lors.

Norvège
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2	Obstacles 
et problèmes entravant  
une plus grande 
participation des adultes  
à l’ALV et aux initiatives 
de développement 
des compétences
La participation des adultes à l’éducation et la formation est 
restée plutôt stable, ou du moins n’a pas progressé en Norvège 
depuis 1999. Quelques établissements d’éducation des adultes 
ont enregistré une baisse des inscriptions. Comment peut-on 
expliquer ce phénomène?

La raison en est probablement une combinaison de plusieurs 
facteurs différents associés tant à la demande qu’à l’offre. 
Les facteurs liés à la demande peuvent être un manque de 
motivation à s’engager dans l’éducation complémentaire et 
la formation. Les personnes qui viennent de terminer des 
études sont peu enclines à retourner à l’école. Les individus 
et les employeurs peuvent manquer d’information sur les 

opportunités de développement des compétences ou ne 
pas voir l’utilité de parfaire leur éducation ou leur formation. 
L’autofinancement de l’éducation complémentaire ou de la 
formation peut être difficile ou prendre trop de temps. Du côté 
de l’offre, les programmes proposés ne sont pas assez nombreux 
et sont mal adaptés aux besoins des différentes catégories 
ciblées.

L’enquête européenne sur la formation permanente de 
2005 concluait que la raison la plus souvent évoquée par les 
entreprises ne fournissant pas de formation continue était que 
les qualifications et les compétences de leurs employés étaient 
satisfaisantes et qu’elles n’avaient donc pas besoin de former 
leurs employés. Deux tiers de ces entreprises n’ayant pas formé 
leur personnel ont donné cette explication et 42 % ont précisé 
qu’elles s’intéressaient davantage à la formation professionnelle 
initiale. Quelque 36  % expliquaient qu’elles préféraient 
embaucher des travailleurs ayant déjà les compétences 
requises.

Le graphique 9 montre comment la participation des adultes à la 
formation, qui est principalement le fait des actifs occupés, varie 
en fonction du temps de travail et du contrat de travail. Les adultes 
travaillant à temps partiel participent moins à la formation que 
les adultes travaillant à plein temps. Les employés à plein temps 
ont un taux de participation d’environ 40 % plus élevé que les 
employés à temps partiel. Les adultes en CDI ont un taux de 
participation supérieur de 25 % à celui des personnes en CDD.

Graphique 8 — Participation des demandeurs d’emploi aux programmes publics de formation, 1999-2006
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Le graphique 10 révèle qu’en 2002, 62  % des participants 
d’âge adulte touchaient un salaire pendant leur formation. 
La probabilité de toucher un salaire augmente avec l’âge et 
le niveau d’éducation. Les hommes sont plus nombreux que 
les femmes à  être rémunérés pendant leur formation. Les 
participants à la formation ayant un emploi à plein temps ont 

une probabilité de 42 % plus élevée de recevoir un salaire 
durant leur formation que ceux qui ont un poste à temps partiel. 
Les employés en CDI ont une probabilité de 64 % plus élevée 
d’être rémunérés pendant leur formation que ceux en CDD. Il 
est probable que la raison en est le plus faible retour escompté 
d’un travailleur en CDD.

Graphique 9 — Pourcentage d’actifs occupés d’âge adulte (25-64 ans) participant à la formation, en fonction du temps de travail  
(plein temps/temps partiel) et le type de contrat de travail, 2e trimestre 2005
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Source: Statistiques Norvège, EFT.
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Graphique 10 — Pourcentage de participants à la formation (25-64 ans) ayant perçu un salaire pendant leur formation,  
en fonction de l’âge, du statut professionnel, du niveau d’éducation et du genre, 2e trimestre 2002
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Graphique 11 — Pourcentage de participants à l’éducation et la formation (25-64 ans) ayant perçu un salaire pendant leur formation, 
en fonction du temps de travail (plein temps/temps partiel) et le type de contrat de travail, 2e trimestre 2002
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3	 Impact de la formation
La thèse intitulée «Essais sur l’amélioration des qualifications par 
le biais de la formation au travail» (Schøne, 2001) concluait que 
la majeure partie de la formation financée par les entreprises en 
Norvège est d’ordre général et transférable à d’autres branches 
du marché du travail, et que la formation a un impact positif sur 
les salaires et le développement personnel.

Dans un article ultérieur, Schøne précise que neuf entreprises 
sur dix en Norvège fournissent à leurs employés une formation 
formelle au cours de l’année (Schøne, 2005). Dans un tiers des 
entreprises tous les employés participent à une formation 
au cours de l’année. Une grande partie de ces formations 
concernent des compétences utiles au sein de l’entreprise. 
La moitié des dirigeants considèrent que cette formation 
pouvait être utile à d’autres entreprises. Cela va à l’encontre de 
l’hypothèse selon laquelle les employeurs ne financent que des 
formations spécifiques aux besoins de l’entreprise.

Schøne concluait également que le moteur de la formation 
est la technologie. Les formations les plus approfondies sont 
dispensées dans les entreprises ayant de nouveaux équipements 
informatiques et où les employés utilisent quotidiennement 
un ordinateur. Ce résultat indique que la formation est une 
condition nécessaire pour une utilisation efficace des nouvelles 
technologies.

Plusieurs études sur les effets des dispositifs publics de formation 
pour les chômeurs ont été menées ces dernières années. 
Oddbjørn Raaum et Hege Torp (Raaum et Torp, 2002) concluent 
que la participation aux programmes publics de formation avait 
un impact positif sur le revenu annuel des demandeurs d’emploi 
au chômage. On note une augmentation de l’ordre de 15 à 20 % 
des revenus par rapport aux données de Statistiques Norvège 
pour 1989-1994.

Torp, Raaum et Zhang (2003) ont examiné les effets à long 
terme des programmes de formation pour les chômeurs. 
La  participation des demandeurs d’emploi ayant déjà eu une 
expérience professionnelle a un impact positif sur les salaires, 
qui croît avec le temps. Pour les femmes le gain accumulé après 
cinq ans est supérieur au coût de la formation. Pour les hommes, 
les bénéfices sont les mêmes que les coûts.

Dale-Olsen, Røed et Schøne (2006) ont analysé l’ampleur des 
mesures du marché du travail. Ils n’ont pas trouvé de preuve 
indiquant que les programmes de formation ont participé à la 
réduction du chômage total (chômeurs ordinaires plus participants 
aux programmes). Cependant, les programmes de formation 
ont pour effet d’augmenter la probabilité qu’ont les chômeurs 
de trouver un emploi. En conséquence, la durée de l’épisode de 
chômage est réduite et la rotation des individus augmente. Cela 
peut avoir un impact favorable sur le chômage de longue durée.

Hardoy, Røed et Zhang (2006) ont évalué l’efficacité des 
programmes publics de formation pour les chômeurs entre 

1993 et 2003. Ils ont conclu que ces dispositifs de formation 
augmentaient la probabilité d’obtenir un emploi.

4	Stratégies nationales 
et mesures prometteuses
L’apprentissage tout au long de la vie et les opportunités d’édu
cation des adultes sont des principes essentiels de la politique 
norvégienne de l’éducation. L’objectif est de faire en sorte qu’il 
soit possible à tous les adultes de parfaire leurs compétences tout 
au long de leur itinéraire professionnel. La principale stratégie 
consiste à instaurer un droit légal à  l’enseignement primaire et 
secondaire quel que soit l’âge, jusqu’à l’enseignement supérieur, 
et d’établir un droit de congé sans solde à des fins éducatives. Par 
ailleurs, des fonds sont affectés tant du côté de l’offre que de celui 
de la demande sur le marché et pour les pratiques innovantes en 
matière d’éducation et de formation des adultes.

La réforme des compétences de 1999 a posé les bases 
d’une politique globale pour la formation, l’éducation et le 
développement des compétences des adultes en Norvège. Les 
stratégies et les mesures introduites peuvent être résumées ainsi:

Introduction d’un •	 droit des adultes à une instruction 
primaire, et de premier et deuxième cycles de 
l’enseignement secondaire. Le droit à l’éducation 
secondaire longue et à la formation a été instauré à 
l’automne 2000 pour les adultes nés avant 1978, tandis que 
le droit à l’instruction primaire et secondaire court a été mis 
en place en août 2002. À partir de 2001, les adultes (plus de 
25 ans) ont également obtenu le droit d’être admis dans 
les universités et les écoles supérieures sur la base de leurs 
qualifications formelles, non formelles et informelles. Les 
autorités municipales sont responsables de l’enseignement 
primaire et secondaire court pour les adultes, ainsi que 
des formations à la langue norvégienne et à la vie civique 
pour les immigrés adultes. Les  autorités régionales sont 
responsables de l’enseignement secondaire long pour 
les adultes. L’État finance la plupart des programmes 
d’enseignement supérieur en Norvège.

Un système de •	 validation et de reconnaissance des acquis 
non formels et informels a été mis en place. Les acquis non 
formels de plusieurs milliers d’adultes ont été évalués en 
vue de leur permettre de s’engager dans l’enseignement 
secondaire long.

Le droit des employés à un •	 congé de formation sans solde 
pouvant durer jusqu’à trois ans, s’ils ont travaillé pour le 
même employeur au cours des deux dernières années, 
est entré en vigueur le 1er janvier 2001. L’enseignement 
suivi doit être organisé de manière formelle et être en 
relation avec la vie professionnelle. L’éducation primaire 
et secondaire est toujours considérée comme pertinente 
professionnellement. L’employeur n’est pas tenu de 

Norvège
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rémunérer le travailleur pendant son congé. Les employés 
peuvent demander des prêts ou des bourses auprès du 
Fonds public pour les prêts d’étude.

L’éducation financée par l’employeur est généralement •	
exonérée d’impôt.

Un •	 soutien public pour les associations d’éducation des 
adultes et les prestataires d’enseignement à distance.

Les programmes de formation pour les chômeurs •	 s’inscrivent 
dans les mesures de la politique active du marché du travail 
et dans le système d’apprentissage tout au long de la vie. Ils 
sont entièrement financés par l’État.

Des subventions ont été allouées ces dernières années à des •	
projets visant à développer le marché de l’éducation et la 
formation à des fins d’emploi, à développer les compétences 
internes dans les entreprises et à expérimenter divers 
dispositifs de congé de formation rémunéré.

�•	 Programme de développement des compétences 2000‑2005. Ce 
programme a contribué à des projets axés sur l’innovation 
et l’amélioration du marché de l’éducation et la formation 
complémentaires. Le  programme a également contribué 
à des projets visant à améliorer la capacité des entreprises 
privées publiques à identifier leurs besoins en qualifications 
et à y remédier, ainsi qu’à établir une coopération entre 
les acteurs du monde du travail et ceux de l’éducation 
afin de proposer des cours adaptés aux besoins de la vie 
professionnelle. Le programme a aussi testé des dispositifs 
de congé de formation rémunéré.

•	 �Programme pour les qualifications élémentaires. Ce pro- 
gramme lancé en 2006 vise à aider les entreprises à fournir 
une formation élémentaire en arithmétique, lecture et 
utilisation des TIC.

•	 �Le programme pour le développement des compétences 
et le programme pour les qualifications élémentaires 
sont financés par l’État, mais les projets au sein de ces 
programmes sont financés par les programmes et par les 
autres participants aux projets.

En décembre 2006, le gouvernement a présenté un rapport au 
Storting (le Parlement norvégien) intitulé «… et personne n’était 

abandonné en chemin. Premiers efforts pour l’apprentissage tout 
au long de la vie». Le rapport contient des propositions visant 
à améliorer l’accès à la formation et l’éducation pour les détenus 
et une proposition pour le renforcement et l’expansion du 
programme sur les qualifications élémentaires. L’expansion signifie 
le développement de formations similaires (arithmétique, lecture 
et utilisation des TIC) pour les catégories hors du marché du travail, 
telles que les mères ou pères au foyer. Le ministère a aussi suggéré 
d’établir un droit à l’éducation de niveau secondaire long pour tous 
les adultes (plus de 25 ans). Comme nous l’avons vu plus haut, de 
nos jours, le droit à l’enseignement secondaire long est restreint aux 
personnes nées avant 1978. La majeure partie du rapport concerne 
la qualité du système éducatif et les mesures pour l’améliorer.
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